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L'ATHÉISME RÉVOLUTIONNAIRE 

CHAPITRE XXVI. 

L-oiiMAiRE. — Réunion des Etats généraux à Versailles. — Messe du Saint-

Esprit. — rémôlés entre les députés du Tiers et ceux du clergé et de la 

noblesse. — Hésitation du roi et du ministère. — Le serment du Jeu de 

Paume. — L'Assemblée nationale. — Fermentation des esprits. — La noblesse 

et le clergé font le sacrifice de leurs privilèges. — Journée du 5 octobre. — 

Le roi e t l'Assemblée se rendent à Paris. — Déclaration des Droits de l'homme. 

— Les passions populaires sont surexcitées par le club des Jacobins. — Nou­

velle division de la France. — Fête de la Fédération. — Constitution civile 

du clergé. 

Le h mai 1789, les députés des trois ordres se 
réunissaient à Notre-Dame de Versailles. Puis, 
après le chant du Veni, Creator, ils se rendaient 
processionnellement à l'église Saint-Louis, pour 
v assister à la messe. En tète marchaient les 
députés du [toupie. Ils portaient le costume de 
laine assigne jadis aux représentants des com­
munes. A leur suite venaient les membres de la 
noblesse. Ils se faisaient remarquer par le faste 
de leurs vêtements. Ils étaient suivis du clergé en 
habits de choeur. Mgr de Juigné portait le Saint-
Sacrement dans un ostensoir étincelant de pierre­
ries. Le roi et la reine, accompagnés des princes du 
sang et des dames de la cour, fermaient la marche. 

La foule se pressait sur le passage du cortège. 
Les députés du Tiers-État furent acclamés avec un 
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enthousiasme de mauvais augure pour les deux 
premiers ordres et pour la monarchie. 

Après la messe, Mgr de la Fare, évêque de 
Nancy, prononça un discours dont voici le sujet : 
<( La religion fait la force des empires et le bonheur 
« des peuples ». 

D'après les anciennes coutumes, les trois ordres 
devaient délibérer et voter séparément. Une loi ne 
pouvait être soumise à la sanction du roi et devenir 
exécutoire qu'après son adoption par les représen­
tants du peuple, do la noblesse et du clergé. Dans 
ces conditions, les deux premiers ordres conser­
vaient le pouvoir d'entraver les réformes projetées 
par le Tiers. Aussi les députés du peuple deman­
dèrent-ils, dès le début, que le Tiers, la noblesse et 
le clergé, fussent réunis en une seule chambre, et 
que le vote des lois se fit par tête et non par 
ordres. Ce principe une fois admis, ils étaient 
assurés de la majorité. 

Cinq semaines se passèrent en pourparlers. Les 
ministres du roi no savaient quel parti prendre, et 
Louis XVI partageait leur hésitation. Grâce à cette 
attitude du pouvoir, les députés du Tiers-Etat 
purent se concerter et fomenter une sourde agita­
tion, dont le résultat fut d'augmenter l'indécision du 
monarque et de ses conseillers. Lé 13 juin, trois 
curés du Poitou se réunirent au Tiers; le 14, six 
de leurs confrères les suivirent; et le 17, plusieurs 
autres en firent autant. Le même jour, les com­
munes prononcèrent l'abolition des ordres et se 
constituèrent en assemblée nationale. 
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Le 20 juin, on apprit que la porte du local où se 
réunissaient les représentants du peuple venait 
d'être fermée par ordre du roi. 

Le député Guillotin proposa alors à ses collègues 
de se rendre à la salle du Jeu de Paume, pour y 
délibérer sur ce que l'on avait à faire. Cette motion 
fut adoptée avec enthousiasme. Voici le texte du 
décret que l'on rédigea au milieu d'un tumulte in­
descriptible : « L'Assemblée nationale, considérant 
« que, appelée à fixer la constitution du royaume, 
« opérer la régénération de Tordre public et main-
« tenir les vrais principes de la monarchie, rien ne 
« peut empêcher qu'elle ne continue ses délibéra-
« tions clans quelque lieu qu'elle soit forcée de 
« s'établir, arrête que tous les membres de cette 
« assemblée prêteront à l'instant le serment so-
« lennel de ne jamais se séparer et de se rassembler 
« partout où les circonstances l'exigeront, jusqu'à 
« ce que la constitution du royaume soit établie et 
« affermie sur des fondements solides ». 

Le lendemain de ce jour, les députés du Tiers, 
auxquels était venue se joindre la majorité du clergé, 
tinrent leur séance dans l'église Saint-Louis. 

Le 27 juin, le roi se rendit à la salle des Etats 
généraux et fit publier une charte constitutionnelle 
qui maintenait la division des trois ordres. Il or­
donna ensuite aux députés de se séparer, pour se 
réunir le lendemain dans leurs chambres respec­
tives. 

Les évêques et une fraction du clergé obéirent ; 
mais les autres députés restèrent à leur place, ne 



sachant à quoi se résoudre. Mirabeau, ayant pris la 
parole, demanda que Ton s'en tînt au serment du Jeu 
de Paume. Sur ces entrefaites, survint le marquis 
de Brézé, grand maître des cérémonies, qui rappela 
au président les ordres du souverain. 

Mirabeau lui adressa cette apostrophe que Ton 
a probablement arrangée après coup : « Nous 
« sommes ici par la volonté du peuple, et nous 
« n'en sortirons que par la force des baïonnettes ». 
L'Assemblée applaudit et déclara qu'elle persistait 
dans sa résolution du 20 juin. 

Le 27, Louis XVI retirait sa charte du 23 et 
reconnaissait l'Assemblée nationale. 

La Révolution allait être consommée. 
L'émigration commença le jour où le roi se 

résigna à subir les exigences de la démagogie. 
Ce jour-là (17 juillet 1780), le comte d'Artois, 
ses deux fils, le duc d'Angouîème et le duc de Berri, 
les princes de Condé et de Coriti, la famille de 
Polignac, le maréchal de Broglie et plusieurs au­
tres seigneurs avaient pris la route de la frontière. 

Cependant les incendies se multipliaient, et le 
meurtre marchait tête levée. L'Assemblée nationale, 
quoique composée d'éléments détestables, songea 
sérieusement aux mesures de répression. Mais les 
factieux, qui persistaient à ne voir dans ces mou­
vements populaires qu'une suite inévitable de la 
lutte engagée contre les privilèges, se firent les 
avocats d'office des émeutiers et de leurs chefs. 
Avant tout, répétaient-ils, extirpons les abus, et lo 
pays se calmera. 
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La noblesse et le clergé prirent au sérieux les 
déclamations hypocrites de la révolution et se prê­
tèrent de bonne grâce aux réformes qui leur étaient 
demandées. 

Le vicomte de Noailles donna le signal des sacri­
fices, en proposant le rachat des droits féodaux et 
la suppression des servitudes personnelles. Les 
dîmes du clergé furent converties en rentes; les 
magistrats réclamèrent contre la vénalité des 
charges ; les gentilshommes demandèrent l'abolition 
du droit de chasse et des justices seigneuriales. Les 
maîtrises et les jurandes furent supprimées, et Ton 
décerna a Louis XVI le titre de Restaurateur de la 

liberté française. 

Le désordre et le pillage dont le pays était1 le 
théâtre ayant arrêté la circulation des vivres, la 
famine se fit sentir à Paris. Il fut alors décidé parmi 
les conspirateurs qu'on irait à Versailles deman­
der du pain à la reine. On sait que les émissaires 
du duc d'Orléans calomniaient l'infortunée sou­
veraine ot lui attribuaient en partie les malheurs 
de la France. 

Sous l'influence de ces coupables excitations, la 
populace se soulève, et huit mille mégères mar­
chent sur Versailles, résolues à fout oser contre 
ceux qu'on leur dépeint comme les auteurs de la 
disette. Elles paraissent devant Louis XVI et lui 
demandent impérieusement du pain. Ce prince ne 
se montra jamais si grand ni si digne du nom de 
roi, que lorsque, abandonné à lui-même, il était 
obligé de payer de sa personne. La vue du danger 



— 6 — 

ne le déconcerta pas. S'adressant aux femmes qui 
l'entouraient, il leur parla avec tant de bonté, 
qu'elles revinrent de leurs préventions et tom­
bèrent à ses genoux; mais, quelques heures après, 
arriva de Paris une seconde armée plus nombreuse 
que la première. 

C'était le soir du 5 octobre. 
Des bruits alarmants circulaient dans Versailles. 

Les jours de la famille royale, ceux de la reine 
surtout, étaient menacés. 

Les conspirateurs passèrent toute la nuit à per­
vertir la garde parisienne. 

Au point du jour, on donne le signal : trente 
mille forcenés se jettent dans le château, dont ils 
forcent les passages, massacrent les gardes du 
corps et pénètrent jusque dans l'appartement 
de la reine. Eveillée par les cris de ses gardes 
expirants, et par les coups de hache qui font voler 
sa porte en éclats, Marie-Antoinette s'échappe, à 
demi vêtue, par un escalier dérobé. Les assassins, 
furieux de ne pouvoir immoler leur victime, per­
cent son lit à coups de poignards, et de là se 
dirigent vers l'appartement du roi. 

Plusieurs militaires avaient fait preuve, en cette 
occurrence, d'une criminelle faiblesse; mais, à la 
vue des excès dont la foule se rendait coupable, ils 
rentrèrent dans le devoir et, se joignant aux gardes 
du corps, ils les aidèrent à repousser les envahis­
seurs. 

Le roi parut au balcon et harangua la foule. 
L'orage allait se calmer, quand les meneurs, in-
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quiets de ce revirement de l'opinion, conseillèrent 
aux émeutiers çle demander que le roi quittât Ver­
sailles et vint se fixer à Paris. 

Louis XVI, malgré les instances de la cour, céda 
au vœu de la multitude. Il fit le voyage en prison­
nier plutôt qu'en roi. Des hommes sans aveu mar­
chaient en tète du cortège, portant au bout de leurs 
piques les tètes sanglantes des gardes du corps 
qui venaient d'être assassinés. 

Voulant accorder quelque chose à l'indignation 
des gens de bien, l'Assemblée ordonna que l'on fît 
une enquête sur la journée du 5 octobre : des com­
missaires vinrent prier la reine de dire ce qu'elle 
savait du complot tramé contre ses jours. Marie-
Antoinette répondit : « J'ai tout entendu, tout vu, 
« tout oublié ». 

La majorité de l'Assemblée, qui avait elle-même 
provoqué le voyage du roi à Paris, se hâta de l'y 
suivre, sachant bien qu'entourée de milliers de sa­
tellites elle triompherait aisément des résistances 
de la monarchie. 

Les députés tinrent leurs séances d'abord à 
l'archevêché, puis à la salle du Manège, à côté des 
Tuileries. 

Les partis ne tardèrent pas à se dessiner d'une 
manière très-nette. Les partisans plus ou moins 
exaltés de la révolution prirent place à gauche du 
président, tandis qu'à sa droite siégeaient les amis 
dévoués du roi et de la monarchie. 

A gauche, on remarquait Mirabeau, le duc d'Or­
léans, La Fayette, Bailly, Sieyès, Barnave, Duport, 



les frères Lameth, Mirabeau et Barnave étaient 
les principaux orateurs de ce groupe. 

A droite se faisaient remarquer Cazalès, l'abbé 
Maury, Lefranc de Pompignan, archevêque de 
Vienne, de Clermont-Tonnerre, l'abbé de Montes-
quiou, le vicomte de Mirabeau, frère do l'orateur 
révolutionnaire. Cazalès et Maury occupaient le 
premier rang par leur éloquence. 

Parmi les membres do la gauche se trouvaient 
des hommes qui, après avoir sacrifié aux idées phi­
losophiques, ne tardèrent pas à être éclairés par les 
attentats de la révolution. Tels étaient : le vicomte 
Matthieu de Montmorency et les ducs de la Roche­
foucauld et de Liancourt. 

Les théories nouvelles n'avaient pas de partisan 
plus modéré que Mounier, à qui une haute probité, 
un patriotisme calme et sérieux, une profonde in­
telligence des questions politiques, auraient pu 
donner une grande influence sur l'Assemblée, si, 
dans les orages révolutionnaires, les hommes de 
juste milieu n'étaient pas désignés à la haine com­
mune des opinions extrêmes. En vnin Mounier, 
Malouet, Clermont-Tonnerre, Lally-Tollendal, et 
autres députés, qui Voulaient unir le principe mo­

narchique à la révolution, s'efforçaient-ils d'invo­
quer le système anglais sur la pondération des 
pouvoirs. 

Les réformateurs pensèrent que le moment était 
venu de donner à la France une constitution écrite. 

Mais, avant de se mettre à l'œuvre, ils vou­
lurent exposer les principes sur lesquels doit 
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s'appuyer toute législation. Ils intitulèrent cette 
élucubration politico-philosophique : la Déclaration 

des Droits de Vhomme. Quant aux devoirs, il n'en fut 
pas question. 

Chaque député brigua l'honneur d'imposer au 
pays une constitution de son cru. Les plus ardents 
furent La Fayette, Sieyès, Mounier, Pétion, Ra-
baud-Saint-Etienne et quelques autres. 

Celle que Ton adopta proclamait la souveraineté 
nationale, l'égalité devant la loi, l'admissibilité de 
tous aux dignités et aux emplois publics, la liberté 
individuelle, la liberté de conscience, la liberté de 
parler, d'écrire et d'imprimer, le vote libre, la juste 
répartition des impôts, l'obligation d'en rendre 
compte, et, enfin l'inviolabilité de la propriété. 

La Déclaration des Droits de l'homme est un amal­
game d'idées contradictoires, de doctrines subver­
sives et de vérités incontestables. Le langage en est 
modéré, et nous comprenons sans peine que des 
hommes de bonne foi l'aient acceptée snns trop de 
répugnance, à cause de l'interprétation raisonnable 
que l'on peut donner séparément do chaque article. 

Le peuple né vit pas dans ce document une 
œuvre de conciliation. Persuade que le ton douce­
reux de ses représentants n'était qu'une feinte, il 
se porta à tous les excès, 

Au nom de la liberté; de Végalité et de la frater­

nité, les séditieux attaquaient et démolissaient la 
Bastille, pendaient aux crochets des réverbères les 
prêtres et les nobles, envahissaient, la torche à la 
main, les presbytères et les châteaux. 
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La Déclaration des Droits de l'homme devint le 
thème favori des orateurs politiques. 

Il n'était question, dans leurs discours, que des 
bienfaits de la liberté, tandis que la moitié de la 
nation était en proie à la terreur. 

Les préliminaires de la Constitution une fois 
établis, il fallut aborder les questions de détail. 

La gauche n'avait d'autre but que celui de 
mettre le roi en tutelle, en attendant que les cir­
constances lui permissent d'aller plus loin. Comme 
elle formait la majorité, rien ne pouvait entraver 
ses desseins. Elle commença par s'arroger, à l'ex­
clusion du monarque, le pouvoir législatif le plus 
étendu. Louis XVI ne conservait que le droit de 
suspendre provisoirement l'effet des lois et des décrets 
émanés de l'Assemblée. C'est ce que l'on appela le 
Droit de veto. 

Les magistrats furent soumis à l'élection popu­
laire. Cela ne suffisant pas, on réserva à un jury, 
composé d'hommes pris au hasard, le jugement des 
causes criminelles. 

Tandis que l'Assemblée sapait les fondements de 
la monarchie, on vit sortir des loges maçonniques 
la horde connue sous le nom de Jacobins. Dès le 
début de la Révolution, une partie des députés du 
Tiers-Etat de Bretagne forma un petit groupe qui 
prit le nom de club breton. Les représentants du 
Dauphiné et des Cévenncs, auxquels vinrent se 
joindre les créatures du duc d'Orléans, se réunirent 
à eux. C'est là que furent ourdis les complots dont 
le clergé et la noblesse devinrent les victimes. 
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Le serment du Jeu de Paume, l'attentat des 5 
et 6 octobre et autres manifestations du même genre 
avaient été organisés par les membres de cette 
réunion. Après le transfert de l'Assemblée à Paris, 
le club breton tint ses séances dans une salle du 
couvent des Jacobins. Il avait son président, ses 
vice-présidents, ses secrétaires, ses questeurs et ses 
registres. 

Grâce à la puissance de leur organisation, les 
Jacobins finirent par exercer sur l'Assemblée 
nationale une influence formidable. Les fondateurs 
du club s'étant retirés, des hommes violents et 
amis du désordre les remplacèrent. Le Jacobi­
nisme eut bientôt des ramifications dans toutes les 
provinces, et on vit s'élever à côté du pouvoir légal 
une puissance occulte dont l'histoire conservera 
toujours le sanglant souvenir. 

L'Assemblée ayant proclamé la souveraineté du 
peuple, il fallut procéder à l'organisation du sys-
tème électoral. On supprima le suffrage à deux 
degrés et on le remplaça par le mode de votation 
qui a prévalu jusqu'en 1848. On ne pouvait exer­
cer le droit d'électeur que si l'on payait une 
contribution s'élevant au moins à un marc d'ar­
gent. 

Le 3 novembre 1789, l'Assemblée suspendit les 
Parlements, qui furent supprimés un an plus tard. 
Cette récompense était bien due aux magistrats 
dont l'insubordination avait hâté l'avènement des 
idées nouvelles. Les justices seigneuriales, les pré­
vôtés, les bailliages, etc., furent abolis et remplacés 



— 12 — 

par une organisation judiciaire qui subsiste encore 
de nos jours. 

Le 22 décembre de la même année, on adopta le 
projet de Sieyès, d'après lequel la France était 
divisée en quatre-vingt-trois départements d'une 
surface à peu près égale. 

Chaque département comprenait plusieurs dis­
tricts ou arrondissements, et chaque district se 
composait d'un certain nombre de cantons. 

A la tête du département et des districts on éta­
blit un conseil chargé de l'administration locale et 
un directoire auquel on confia le pouvoir exécutif. 

Le district relevait naturellement du conseil et du 
directoire qui siégeaient au chef-lieu. 

L'administration de la commune , alors comme 
aujourd'hui, appartenait à un conseil municipal élu 
par le peuple. 

La nuit du 4 août -1789, les privilèges avaient été 
abolis, comme on l'a vu précédemment. Le 11 juin 
1790, on supprima les titres de noblesse, sur la 
proposition des nobles eux-mêmes, parmi lesquels 
on remarque les frères Lameth, Lafayette, de 
Noailles, Matthieu de Montmorency, etc., etc. 

Le 14 juillet, quelques jours après cette honteuse 
abdication de l'aristocratie, on célébra la fédération 
des départements et des gardes nationales. Quatre 
cent mille spectateurs se pressaient au Champ-de-
Mars. Les fédérés, au nombre de onze mille pour 
les armées de terre et de mer, de dix-huit mille 
pour lès gardes nationales, se déployaient sur l'es­
planade, au centre de laquelle s'élevait l'autel de la 



patrie. Devant' l'Ecole' militaire, on avait disposé 
une galerie et un amphithéâtre, qu'occupèrent les 
membres de l'Assemblée nationale. En arrière était 
une tribune où prirent place la reine, le dauphin, 
les princes et les princesses. L'évêque d'Autun, 
Charles-Maurice de Talleyrand, célébra la messe ; il 
était suivi de trois cents prêtres vêtus d'aubes et 
ceints d'un ruban tricolore. 

Qand on eut chanté le Te Deumf qu'exécuta un 
orchestre de douze cents musiciens, Lafayette monta 
sur les marches de l'autel et jura, au nom des 
troupes et des fédérés, d'être fidèle à la nation, 
à la loi et au roi. Des salves d'artillerie, répé­
tées à la même heure dans toutes les villes de 
France, annoncèrent au peuple ce serment solennel. 

Cependant, le président de l'Assemblée nationale 
ayant à son tour prononcé la formule du serment, 
les députés répondirent tous : Je le jure 1 et le roi 
s'écria d'une voix forte : « Moi, roi des Français, je 
« jure d'employer le pouvoir que m'a délégué l'acte 
« constitutionnel de l'Etat à maintenir la Consti-
« tution décrétée par l'Assemblée nationale et par 
« moi acceptée ». 

La reine, élevant alors son fils dans ses bras, le 
présenta au peuple en disant : « Voilà mon fils ! il se 
« réunit ainsi que moi dans les mêmes sentiments ». 
Ce mouvement imprévu redoubla les transports du 
peuple et de l'armée et mille cris de : « Vive le roi ! 
Vive la reine ! Vive le dauphin ! » éclatèrent de 
toutes parts et couvrirent le bruit de l'artillerie. 
Certaines gens qui, la veille encore, étaient dé-
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courages par les événements se prirent à espérer. 
Mais ces espérances ne tardèrent pas à s'éva­

nouir ; car, dès le lendemain, on entendit de nou­
veau les menaces de la foule. La fête de la fédéra­
tion fut comme une éclaircie dans un ciel orageux. 

Deux jours auparavant, le 12 juillet, l'Assemblée 
nationale avait porté un décret qui devait avoir les 
conséquences les plus désastreuses. Nous voulons 
parler de la Constitution civile du clergé. 

Avant d'aborder les diverses questions qui se 
rattachent à cette loi oppressive, nous allons jeter 
un coup d'œil en arrière, et rappeler en peu de mots 
quels étaient les projets de la révolution. 

Le philosophisme avait un double but : ruiner 
l'Eglise et détruire la monarchie. 

Le pouvoir royal n'existait plus que de nom à 
l'époque où s'accomplissaient les événements que 
nous venons de retracer, La noblesse abdiquait à 
son tour. Elle allait, dans son aveuglement, jusqu'à 
renoncer aux titres que ses aïeux lui avaient légués 
et dont l'origine remontait, pour la plupart d'entre 
eux, à de glorieux faits d armes. 

De son côté, le clergé avait fait de nombreux 
sacrifices. 

La conduite désintéressée des deux premiers 
ordres de l'Etat ne put désarmer la révolution. 

Le 4 août 1789, l'Assemblée'déclara les dîmes 
rachetables. 

Pendant qu'on délibérait sur cette question, le 
duc d'Orléans faisait circuler dans les groupes qui 
se formaient tous les jours aux abords du Palais-
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Royal une motion tendant à livrer le clergé de 
Paris à la fureur du peuple et à faire tomber la tête 
des onze évêques et des seize curés qui siégeaient 
à l'Assemblée nationale. 

Vers la fin du mois d'août, l'Assemblée nomma 
une commission chargée cle rédiger et de présenter 
divers projets de lois concernant la religion. Cette 
commission fut d'abord composée de huit membres, 
dont quatre étaient jansénistes, savoir, Treilhard, 
Durand de Maillane, Lanjuinais et Martineau. 

A peine installés, les commissaires se mirent à 
l'œuvre. Mgr Dulau, archevêque d'Aix, voyant les 
tendances schismatiques de ses collègues, eut hâte 
de se retirer. 

Après l'attentat du 6 octobre, l'Assemblée or­
donna aux chapitres, aux monastères et aux pa­
roisses, d'envoyer à l'Hôtel des monnaies les vases 
d'or et d'argent à l'usage du culte, ainsi que les 
œuvres d'art pouvant être fondues et transformées 
en monnaie. 

Ce décret n'était que le préambule de ce que la 
révolution méditait contre le clergé. 

L'évêque d'Autun, Talleyrand-Périgord, fut le 
premier qui proposa officiellement de spolier l'E­
glise. Mirabeaul'appuyadesa redoutable éloquence. 
La discussion se poursuivit au milieu d'une agita­
tion sans égale. 

Le duc d'Orléans fit afficher au Palais-Royal une 
liste de proscription contenant les noms des orateurs 
catholiques. On promettait 1900 livres de récom­
pense à quiconque apporterait la tète do l'un d'eux. 
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Mgr de Juigné, archevêque de Paris, se voyant 
menacé par la révolution, obtint du roi la permis­
sion de quitter la France. 

Le jour oh devait être voté le décret de spolia­
tion, la populace encombrait les environs du palais, 
demandant le pillage des églises. 

Au moment du scrutin, le clergé proteste. Mira­
beau hésite et obtient que l'affaire soit remise au 
2 novembre. 

Dès le matin de ce jour, les insurgés armés 
de piques, de sabres et de poignards, encombrent le 
palais de l'archevêché et s'établissent dans les 
galeries. 

L'Assemblée délibère sous le coup des menaces 
réitérées de la multitude et décrète que les biens 
du clergé seront désormais propriété de la nation. 
Toutefois il est statué que l'on accordera aux 
curés une pension de mille deux cents livres et 
le logement à titre d'indemnité. 

Le 4 novembre, Louis XVI, prisonnier aux 
Tuileries, se décide, malgré sa répugnance, à 
signer ce décret. 

Dans les premiers jours de février 1790, Treil-
hard demande et obtient l'adjonction de nouveaux 
membres au comité ecclésiastique ! Le 10, il pro­
pose de supprimer les Ordres religieux, et, le 13, 
l'Assemblée vote la suppression. 

Le lendemain de ce jour néfaste, les galeries du 
Palais-Royal étaient le théâtre d'une infâme co­
médie. Des prostituées, vêtues en religieuses et 
donnant le bras à des hommes avinés, se répandirent 



de toutes parts, vociférant des.chansons obscènes 
et profanant avec effronterie les insignes augustes 
de la religion» 

Les mêmes -scandales se produisirent sur tous 
les points de la France. A Nîmes, les calvinistes 
profitèrent de cette agitation pour s'emparer de 
l'église des Capucins. Ils massacrèrent quatre 
religieux sur les marches de l'autel et deux autres 
dans la sacristie, profanèrent les vases sacrés et 
mirent en lambeaux les chasubles, les aubes et les 
linges d'autel. 

Ce fut au milieu de l'agitation des partis et des 
menaces incessantes de guerre civile, que le comité 
des affaires ecclésiastiques présenta son projet de 
loi sur la Constitution civile du clergé. 

Ne pouvant reproduire en détail toutes les dis­
positions de cette loi devenue trop célèbre, nous en 
indiquerons les points les plus saillants. 

Chaque département devait ne former qu'un seul 
diocèse. 

Tous les évêchés qui n'étaient pas compris nom­
mément dans le deuxième article de la loi demeu^ 
raient supprimés. 

On établissait, en outre, dix sièges archiépisco­
paux ou métropolitains, qui étaient : Rouen, Besan­
çon, Reims, Paris, Rennes, Bourges, Bordeaux, 
Toulouse, Aix et Lyon. 

Chaque métropole comprenait un certain nombre 
d'évêchés suffragants désignés dans le décret. 

Défense était faite à toute église ou paroisse de 
France, et même à tout citoyen français, de recon-

PlE VI. — T. II. 2 



naître l'autorité d'un évêque ordinaire ou métropo­
litain, dont le siège serait établi sous la domination 
d'une puissance étrangère, ni celle de ses délégués 
résidant en France ou ailleurs. 

On devait procéder à une nouvelle délimitation 
des paroisses. 

Chaque diocèse ne pouvait avoir qu'un séminaire. 
Un conseil, dont la loi désignait les éléments, 

était imposé à l'évêque qui ne pouvait rien faire de 
valide sans son assentiment. 

Toute ville dont la population ne dépassait pas 
six mille âmes n'avait droit qu'à une seule pa­
roisse. 

Les titres et offices non mentionnés dans la 
Constitution civile étaient supprimés, sans qu'il pût 

jamais en être établi de semblables. 
On ne connaîtra, ajoutaient ces étranges législa­

teurs, qu'une seule manière de pourvoir aux évê-
chés et aux cures, c'est à savoir la forme des élec­

tions. 

Toutes les élections se faisaient par la voie du 
scrutin et à la pluralité absolue des suffrages. 

Les évêques étaient nommés par les électeurs 
que la loi investissait du pouvoir de choisir les 
administrateurs du département. 

Le président de rassemblée électorale proclamait 
le nom de l'élu dans l'église où l'élection s'était 
faite, en présence du peuple et du clergé. 

Dans le mois qui suivait, relu devait se présen­
ter à son métropolitain qui lui donnait l'institution 
canonique. 
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Le nouvel évêque ne pouvait s'adresser au Pape 
pour en obtenir aucune confirmation. Il se bornait 
à lui écrire comme au chef visible de l'Eglise, en 
témoignage de l'unité de foi et de communion qu'il 
était obligé d'entretenir avec lui. 

Les évoques et les curés n'étaient investis d'une 
juridiction quelconque et n'avaient le droit d'exercer 
les fonctions de leur ministère, qu'après avoir 
prêté serment à la constitution, en présence des 
officiers municipaux, du peuple et du clergé, 

La discussion générale sur la Constitution civile 

s'ouvrit le 29 mai et fut close deux jours après. 
Si les lois de la logique avaient pu prévaloir sur 

l'esprit de parti et le fanatisme aveugle des jansé­
nistes dont se composait la majorité du comité 
ecclésiastique, le mépris de l'Assemblée eût fait 
justice de la Constitution civile. Mais la majorité se 
proposait avant tout d'asservir à l'Etat l'Eglise 
catholique, en attaquant la suprématie du Saint-
Siège, Les députés empiétaient sur les droits du 
pouvoir spirituel et foulaient aux pieds la liberté de 
conscience, que proclamait cependant la Déclaration 

des Droits de C homme et du citoyen. 

Mais il en coûte peu à la révolution d'être en 
contradiction avec elle-même ; la logique n'a de 
prix à ses yeux que si elle sert ses intérêts ou flatte 
ses passions. 

Les droits de la conscience furent défendus avec 
énergie par les membres du clergé, bien qu'aucun 
d'eux ne se fît illusion sur le caractère du vote qui 
devait clore ces débats. 
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Le comité avait cru devoir recourir aux lumières 
de certains ecclésiastiques entachés de jansénisme. 
D. Déforis, de la Congrégation de Saint-Maur, fut un 
de ses collaborateurs les plus actifs. Il se réunit à 
quelques religieux de la maison des Blancs-Man­
teaux, dont les tendances peu orthodoxes s'harmo­
nisaient avec les siennes. Ces réformateurs d'un 
nouveau genre rédigèrent un recueil de doctrines 
qui devait avoir pour résultat, disaient-ils, de 
ramener l'Eglise à la pureté de son organisation 
primitive. 

Ce travail fut communiqué au comité ecclésiasti­
que, qui l'adopta dans son ensemble. C'est ainsi que 
l'œuvre des Bénédictins, revue et corrigée par 
Camus, Treilhard, Martineau et Lanjuinais, devint 
ce que l'on a appelé depuis la Constitution civile du 
clergé. 

Ce détail, généralement peu connu, est une dé­
monstration péremptoire du mal que le Jansénisme 
et le Gallicanisme avaient fait en France, puisque 
les Ordres religieux eux-mêmes n'avaient pu 
échapper à leur influence. 

L'œuvre du comité ayant été soumise à l'As­
semblée, Mgr de Boisgelin, archevêque d'Aix, 
crut devoir protester, avant que la discussion fût 
ouverte, contre la tentative schismatique des nova­
teurs. 

« Nous ne rejetons point », disait-il, « la pureté 
« des méthodes de la primitive Eglise ; mais, puis-
« que le comité nous rappelle nos devoirs, il nous 
« permettra de le faire souvenir de nos droits et 
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« des principes sacrés de la puissance ecclésiasti* 
. « que ; je vais donc exposer, avec toute la fermeté 
« qui convient aux ministres du Seigneur, l'indis-
« pensable autorité de l'Eglise ». 

« Jésus-Christ a donné sa mission aux apôtres et 
« à ses successeurs pour le salut des fidèles ; il ne 
« l'a confiée ni aux magistrats ni aux princes, puis-
« qu'il s'agit d'un ordre de choses auquel les rois 
« mêmes doivent obéir. La mission que nous avons 
« reçue par la voie de l'ordination et de la consé-
« cration remonte aux apôtres. On vous propose 
« aujourd'hui de supprimer une partie des ministres, 
« de diviser les juridictions ; mais la discipline s'op-
« pose à ce que les évêques-soient institués par 
« l'autorité civile ou destitués par elle ; il est ab-
« surde de faire dépendre l'existence d'un prélat 
« des caprices d'une classe de citoyens étrangers 
« aux vertus de l'Eglise. Il ne vous appartient pas 
« davantage de changer la juridiction des évêchés; 
« elle a été établie et limitée par les apôtres, et au-
« cime puissance humaine n'a droit d'y toucher. 
« Il s'est introduit des abus, je ne prétends pas le 
« nier ; comme les autres, j 'en gémis ; mais, si des 
« réformes sont nécessaires, il faut recourir à l'au-
« torité de l'Eglise, il faut la consulter dans un 
« concile national ; c'est là que réside le pouvoir 
« qui doit veiller au maintien de la foi. Nous en 
« réclamons la convocation avec instance. Si le 
« roi et l'Assemblée n'obtempèrent point à nos 
« vœux, nous ne pouvons point consentir à ce que 
« vous demandez. Nous déplorons même, au nom 
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« du clergé de France, l'impossibilité de participer 
« à la discussion qui va s'ouvrir ». 

Treilhard, rapporteur du comité ecclésiastique, 
se chargea de la défense du projet. Il chercha à éta­
blir que les changements proposés étaient utiles et 
que l'Assemblée avait le droit de les faire. 

Pour démontrer la première partie de sa Ihèse, 
il fit un tableau plus ou moins fantaisiste des abus du 
clergé. 

« Les collégiales et chapitres des cathédrales », 
disait, entre autres choses, l'orateur janséniste, « ne 
« sont plus ce qu'ils étaient dans l'origine : les cha-
« noines vivaient alors en commun et formaient le 
« conseil de l'évêque ; ils en sont aujourd'hui les 
« rivaux. Ils concouraient avec l'évêque à la tran-
<< quillité des familles ; ils en sont aujourd'hui les 
« fléaux par une foule de procès qu'ils suscitent; 
« et leur inutilité est si avérée, que le plus classique 
« de nos poètes a représenté la mollesse sous l'em-
« blême d'un chanoine. Pénétré de tous ces abus, le 
« vertueux Fleury, dans son Discours sur Vhistoire 

« ecclésiastique, réduit la juridiction spirituelle à 
« l'instruction des fidèles, à l'administration des sa-
« cremenis: telle est la sage doctrine de l'Eglise 
« de France ». 

Boileau ne se doutait pas, en écrivant son Lutrin, 

qu'il fournirait un jour des arguments aux disciples 
attardés de Port-Royal, devenus les complices du 
déisme et de l'athéisme* dans leur lutte contre 
l'Eglise. 

Treilhard ne se borna pas à débiter, aux applau-
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dissements d'une majorité voltairienne, des fadaises 
comme celles qu'on vient de lire ; il voulut faire 
preuve de science théologique. Avec l'assurance 
d'un homme qui ne doute de rien, parce qu'il ignore 
tout, le porte-parole du comité soutint que, en qualité 
de successeurs des apôtres, les évêques étaient in­
vestis d'une juridiction universelle et illimitée. Ca­
mus alla plus loin, il affirma que Jésus-Christ n'avait 

donné à saint Pierre aucune juridiction sur ses col­

lègues. 

« Dans les premiers siècles du christianisme», 
ajouta Treilhard, « le peuple choisissait ses pas-
« teurs, et les évêques les ordonnaient. Bientôt les 
« papes usurpèrent les prélatures ; saint Louis ré-
« tablit les élections encore usurpées et de nouveau 
« instituées : elles ont subi le sort de toutes les af-
« faires soumises à la puissance temporelle. Voyez 
« les successeurs des apôtres devenus des seigneurs 
« séculiers, ont-ils acquis plus de vertus civiles ? Ce 
« qu'il y a de certain, c'est qu'ils ont perdu les 
« vertus apostoliques. Leur nomination, concentrée 
« dans les mains du roi, ou plutôt dans celles des 
« ministres, a trop souvent prouvé qu'on choisis-
« sait, non celui qui avait le plus de mérite, mais 
« bien celui dont la famille jouissait du plus grand 
« crédit ». 

M. Leclerc, curé de Cambe, au bailliage d'Alen-
çon, soutint la cause de l'Eglise avec beaucoup 
d'énergie." 

« Si votre comité », dit l'orateur, « s'était con-
« tenté de nous proposer la réforme des abus qui se 
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« sont introduits dans l'administration ecclésias-
« tique ; s'il nous avait demandé de protéger les 
« règles de l'Eglise, nous aurions tous applaudi 
« à son travail ; mais il n'a présenté que suppres-
« sions et destructions ». M. Leclerc démontre en­
suite que l'Eglise a reçu, avec le pouvoir d'enseigner, 
tous les droits du gouvernement ecclésiastique. 
« Régir , gouverner les églises », continue-t-il,' 
« régler la discipline, faire des lois, instituer les 
« pasteurs, telle est sa juridiction. Elle ne peut 
« venir que de Jésus-Christ, et il était si éloigné de 
« la donner aux empereurs, qu'il a dit qu'ils en 
« seraient les persécuteurs ». 

M. Goulard, curé de Roanne, fit observer que le 
projet du comité jetterait la perturbation dans la 
hiérarchie ecclésiastique. « Le comité », s'écria-t-il, 
« prend pour base l'ancienne discipline (c'était sa 
« prétention du moins) ; eh bien ! c'est en partant 
« de ce principe que Luther a commencé sa ré-
« forme, qu'il a aboli les monastères, qu'il a déclaré 
<< que le vœu de chasteté n'était pas d'institution 
« divine, enfin qu'il a épousé une religieuse ». 

« Est-il un chrétien », ajoutait l'orateur, «qui ne 
« frémisse de voir l'Eglise gallicane séparée de son 
« chef, pour en faire une Eglise schismatique qui 
« deviendrait bientôt hérétique? C'est le presbyté-
« rianisme qu'on veut établir». Ces dernières pa­
roles secouent violemment l'Assemblée qui veut im­
poser silence à l'abbe Goulard. Des cris à l'ordre 

se font entendre de tous les rangs de la gauche. Mais 
le courageux député n'en continue pas moins en ces 
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termes : « Jë vous conjure par la foi, par le respect 
« qui ne nous a pas même permis de faire de 
« l'existence de la religion catholique en France 
« l'objet d'une délibération ; je vous conjure par ce 
« grand principe politique de la division des pou-
« voirs, qui répugne à ce que le pouvoir civil et 
« la juridiction ecclésiastique soient confondus; je 
« vous conjure au nom du Dieu de paix de rejeter 
« toute innovation qui alarmerait les fidèles. La 
« constitution de l'état civil doit suffire à votre zèle ; 
« l'intention de la nation n'est pas de vous transfor-
« mer en comité. Je conclus donc, en disant qu'à l'ex-
« ception de ce qui regarde le salaire pécuniaire, 
« il n'y a pas lieu à délibérer sur le plan proposé », 

Robespierre, dont la célébrité n'était pas encore 
ce qu'elle fut depuis, se mêla à son tour à la discus­
sion. Il prétendit que les prêtres n'étaient que "de 
simples magistrats préposés au maintien de la 
morale publique. Ce principe posé, il est facile de 
voir quelles conséquences l'orateur en déduisait, ou 
plutôt voulait en déduire; car les murmures l'em­
pêchèrent de développer ses théories. 

L'abbé Gouttes, un curé d'Auvergne, chercha à 
démontrer que la nomination aux cures et aux évê-
chés n'appartenait pas à l'Eglise. Des protestations 
énergiques, parties de la droite, accueillirent l'ex­
posé de cette étrange théorie. 

Sieyès était opposé à la réforme. Aussi attaqua-
t-il le comité ecclésiastique avec une grande viva­
cité- Il l'accusa, non sans raison, de vouloir faire 
revivre le Jansénisme et Tort-Roval. 
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On en vint à la discussion des articles. Au moment 
où Ton mettait aux voix la disposition relative à la 
nouvelle circonscription des diocèses, l'évêque de 
Clermont se présenta à la tribune, demanda à son 
tour la réunion d'un concile national et critiqua 
vertement la théorie de l'abbé Gouttes sur la su­
prématie pontificale. La voix du prélat ne fut pas 
écoutée. Mgr Dulau se joignît à son collègue de 
Clermont, mais sans plus de succès. 

Gobel, évèque de Lydda, tâcha de démontrer 
qu'on ne pouvait se passer de l'intervention du 
Saint-Siège pour la nouvelle démarcation des dio­
cèses; que l'on s'exposait à jeter la perturbation 
dans les consciences, si on méconnaissait ce prin­
cipe de droit canonique. 

Le malheureux Gobel ne devait pas persévérer 
longtemps dans ces bonnes dispositions. 

L'abbé Guégan demanda que l'on mît en tête du 
projet l'article qui le terminait, mais après l'avoir 
amendé ainsi : « Le roi sera supplié de prendre 
« toutes les mesures qui seront jugées nécessaires 
« et qui seraient conformes aux saints canons et aux 

« libertés gallicanes, pour assurer la pleine et entière 

« exécution du présent décret ». 

Cette motion ne manquait peut-être pas de sa­
gesse; car elle ménageait une issue à l'Assemblée 
et au gouvernement, la dernière qui leur restât 
pour sortir de l'impasse où ils étaient acculés. 

D'Éprémesnil qui, cependant, n'était pas hostile 
à la révolution, déclara à son tour que, si l'Assem­
blée se refusait à écouter les conseils de la sagesse, 
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le schisme était consommé. Tout fut inutile, la ma­
jorité persista dans sa haine contre l'Eglise. 

Les évêques et les députés de la droite ne prirent 
plus aucune part aux délibérations. 

Lorsqu'il fut question de l'article portant fixation 
du traitement des évêques, Cazalôs fit ressortir avec 
beaucoup d'éloquence la mission toute de charité de 
l'épiscopat et du clergé paroissial. Partant de ces 
données, dont il eût été difficile de contester l'exac­
titude, il prouva d'une manière victorieuse que 
l'indemnité allouée aux évêques et aux curés des 
grandes villes était insuffisante. 

Robespierre ne trouva pas de son goût l'opinion 
de Cazalès. Voici la réponse empreinte d'hypocri­
sie qu'il fit à l'orateur de la droite : 

« J'adopte les principes du préopinant; mais j 'en 
« déduis des conséquences tout à fait opposées. 
« Saisissons l'esprit de la religion, agrandissons les 
« idées de charité, et nous verrons que, si l'auteur 
« pauvre et bienfaisant du christianisme a recom-
« mandé au riche de partager sa fortune avec les 
« indigents, il a voulu que ses ministres fussent 
« pauvres, pensant qu'ils seraient corrompus s'ils 
« vivaient dans l'opulence. Il savait que les plus 
« riches ne sont pas les plus généreux, et que ceux 
« qui sont séparés des misères de l'humanité ne 
« compatissent guère à ces misères ; que, par leur 
« luxe et par les besoins attachés à leur condition, 
« ils sont souvent pauvres au sein même des ri-
« chesses. Non, les législateurs ne soumettront pas 
« l'existence du peuple au caprice et à l'arbitraire 
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« de quelques hommes. Au lieu de mettre des fonds 
« considérables à la disposition des ministres du 
« culte, et d'affecter au traitement des évêques les 
« sommes destinées à remplir les devoirs les plus 
« sacrés de la société, ils sauront venir au secours 
« des malheureux par de grandes vues administra-
« tives. C'est en protégeant par de bonnes lois tous 
« les citoj^ens sans distinction, et surtout en leur 
« procurant des occupations utiles, qu'ils lesaccou-
« tumeront au travail et les sauveront de la misère ; 
« tandis que les aumônes du clergé, par la fausse 
« application d'un principe pieux, ne servent, le 
« plus souvent, qu'à entretenir la paresse et la 
« mendicité ». 

On se disposait à voter sur l'ensemble de la loi, 
quand l'évêque de Clermont, appuyé par la droite 
et les membres du clergé, déclara une dernière fois 
qu'il protestait contre les entreprises de la Chambre 
à l'endroit des intérêts religieux. 

La plupart des ecclésiastiques quittèrent l'As­
semblée au milieu du tumulte et laissèrent la 
gauche voter le décret sans autre opposition. 



CHAPITRE XXVII. 

SOMMAIRE. — Le roi et le clergé consultent le Saint-Siège. — Réponse de 

Pie V I a Louis X V I . — Lettre apostolique adressée par le Pape aux évoques 

signataires de VExposition des principes sur la Constitution civile. — 

Le Souverain Pontife réfute victorieusement les doctrines jansénistes de la 

Constitution. — Protestations de Pie V I au sujet des attaques dirigées par 

l'Assemblée nationale contre l 'Eglise de France. 

Le roi, nous l'avons dit, apposa sa signature au 
bas de la Constitution civile du clergé. 

Il écrivit néanmoins au Souverain Pontife, pour 
lui faire un exposé des malheurs qui menaçaient 
l'Eglise de France, s'il refusait de sanctionner le 
décret de l'Assemblée nationale. 

La réponse de Pie VI ne se fit pas attendre. La 
voici textuellement : 

« A notre très-cher Fils en Jésus-Christ, salut et 
« bénédiction apostolique. Quoique Nous soyons 
« loin de douter de la ferme et profonde résolution 
« où vous êtes de rester attaché à la religion catho-
« lique, apostolique et romaine, au Saint-Siège, 
« centre de l'unité, à Notre personne, à la foi de 
« vos glorieux ancêtres, Nous n'en devons pas 
« moins appréhender que, les artifices adroits et un 
« captieux langage surprenant votre amour pour 
« vos peuples, on ne vienne à abuser du désir 
« ardent que vous avez de mettre l'ordre dans votre 
« royaume et d'y ramener la paix et la tranquil-
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« lité. Nous qui représentons Jésus-Christ sur la 
« terre, Nous à qui il a confié le dépôt de la foi, 
« Nous sommes spécialement chargé du devoir, 
« non plus de vous rappeler vos obligations envers 
« Dieu et envers vos peuples, car Nous ne croyons 
« pas que vous soyez jamais infidèle à votre con-
« science, ni que vous adoptiez les fausses vues 
« d'une vaine politique; mais, cédant à Notre amour 
« paternel, de vous déclarer et de vous dénoncer 
« de la manière la plus expresse que, si vous ap-
« prouvez les décrets relatifs au clergé, vous 
« entraînez par cela même votre nation entière 
« dans l'erreur, le royaume dans le schisme, et que 
« peut-être vous allumez la flamme dévorante d'une 
« guerre de religion. Nous avons bien employé 
« jusqu'ici toutes les précautions pour éviter qu'on 
« ne Nous accusât d'avoir excité aucun mouvement 
« de cette nature, n'opposant que les armes inno-
« centes de nos prières auprès de Dieu. Mais, si les 
« dangers de la religion continuent, le Chef de 
« l'Eglise fera entendre sa voix, elle éclatera, sans 
« compromettre néanmoins les devoirs de la cha-
« rite. 

« Votre Majesté a dans son conseil deux arche-
« vêques, dont l'un, pendant le cours- de son épi-
« scopat, a défendu la religion contre les attaques 
« de l'incrédulité; l'autre possède une connaissance 
« approfondie des matières de dogme et de disci-
« pline. Consultez-les; prenez avis de ceux de vos 
« prélats en grand nombre, et des docteurs de 
« votre royaume, distingués tant par leur piété que 



— 31 — 

« par leur savoir. Vous avez tait de grands sacri-
« fices au bien de votre peuple; mais, s'il était en 
« votre pouvoir de renoncer même à des droits 
« inhérents . à la prérogative roj'ale, vous n'avez 
« pas le droit d'aliéner en rien ni d'abandonner ce 
« qui est dû à Dieu et à l'Eglise, dont vous êtes le 
« fils aîné. 

« Prenons confiance dans la Providence divine, 
« et, par un attachement inviolable à la foi de nos 
« pères, méritons d'en obtenir le secours dont nous 
« avons besoin. Quant à Nos dispositions particu-
« lières, Nous ne pouvons désormais être sans 
« inquiétude et sans douleur, à moins de savoir 
« la tranquillité et le bonheur de votre Majesté 
« assurés. 

« .C'est dans ce sentiment d'une affection toute 
« paternelle que Nous donnons, du fond de Notre 
« cœur, à votre Majesté, ainsi qu'à votre auguste 
« famille, Notre bénédiction apostolique. 

« Donné à Rome, à Sainte-Marie-Majeure, le 
« 10 juillet 1790, la seizième année de Notre ponti-
« ficat ». 

Les deux conseillers dont parlait Pie VI et à la 
sagesse desquels il priait le roi de s'en rapporter 
n'étaient autres que Mgr Lefrano de Pompignan, 
archevêque de Vienne, et Mgr de Cicé, archevêque 
de Bordeaux. 

Ces prélats ne répondirent pas à l'idée que s'en 
était faite le Souverain Pontife. Leur conduite, 
en cette circonstance, révèle chez eux ou une 
faiblesse inexcusable, ou une parfaite ignorance 



des droits dé l'Eglise en matière de juridiction. 
Le Jansénisme et le Gallicanisme avaient pro­

duit dans les esprits, en France, une obscurité bien 
profonde, puisque deux évêques, qui passaient pour 
des hommes éminents et d'une piété exemplaire, 
ont pu errer à ce point. 

Nous devons ajouter que Mgr de Pompignan, 
revenu à des idées plus saines, mourut de chagrin, 
et que Mgr de Cicé publia une rétractation admi­
rable de foi et de modestie chrétienne. 

Cependant Louis XVI crut devoir insister auprès 
de Pie VI. Il le priait de confirmer, au moins en 
partie, la Constitution civile du clergé. 

Le Souverain Pontife ayant consulté les cardi­
naux, il fut résolu que Ton demanderait l'avis des 
évêques de France au sujet de cette question. 

Trente prélats, à la tête desquels se faisait remar­
quer Mgr de Boisgclin, archevêque d'Aix, rédigè­
rent YExposition des principes sur la Constitution 

civile du clergé. Ce document se distingue par la 
solidité du raisonnement et l'orthodoxie de la doc­
trine. 

Les signataires s'attachaient à démontrer que les 
gouvernements ne peuvent modifier la discipline 
de l'Eglise qu'avec le concours du Pape et des 
évêques. Ils demandaient, en finissant, que l'on 
autorisât la convocation d'un concile national, ou 
tout au moins de conciles provinciaux qui examine­
raient s'il était possible d'admettre, en tout ou en 
partie, les changements que l'Assemblée nationale 
avait décrétés de son autorité privée. Les évêques 
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qui n'avaient pu prendre part aux délibérations 
de leurs vénérables collègues, écrivirent des 
lettres pastorales pour adhérer à l'Exposition des 

principes. 

L'Assemblée passa outre. Elle avait la sanction 
du roi, et cela lui suffisait. Il lui importait peu que 
les évêques fussent ou non de son avis. 

Le 40 mars 1791, le Pape écrivit une lettre 
apostolique au cardinal de Larochefoucauld, à l'ar­
chevêque d'Aix et aux évêques signataires de la 
consultation canonique dont nous venons de 
parler. 

« L'importance du sujet », disait le Souverain 
Pontife, « et les affaires pressantes dont Nous 
« étions accablés, Nous ont contraint, chers fils et 
« vénérés Frères, de différer quelque temps Notre 
« réponse à votre lettre du 10 octobre, signée d'un 
« grand nombre de vos illustres collègues. Cette 
« lettre a renouvelé dans Notre cœur l'immense et 
« inconsolable douleur dont Nous étions déjà péné-
« tré depuis le moment où Nous avions appris que 
« votre Assemblée nationale, appelée pour régler 
« les affaires d'économie publique, en était venue à 
« attaquer par ses décrets la religion catholique ; 
« car la majorité de ses membres conspirait déjà et 
« se jetait contre le sanctuaire même. 

« Nous pensions d'abord garder le silence, dans 
« la crainte d'irriter encore, par la voix de la 
« vérité, ces hommes inconsidérés- et de les préci­
se piter dans des excès plus déplorables. Notre des-
« sein était appuyé sur l'autorité de saint Grégoire 

P I E V J . - T . I I . 3 
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« le Grand : — Il faut peser avec prudence, dit-il, 
« les circonstances critiques, des révolutions, pour 
« ne pas laisser la langue se répandre en discours 
« superflus, dans les occasions où il faut la répri-
« mer (1). 

« Nous Nous sommes néanmoins tourné vers 
« Dieu, c'est à lui que Nos paroles se sont adres-
« sées, et Nous avons aussitôt ordonné des prières 
« publiques, pour obtenir à ces nouveaux législa-
« teurs la volonté de s'éloigner des maximes de la 
<< philosophie du siècle, de revenir aux conseils de 
« notre religion et de s'y attacher invariablement. 
« En cela Nous avons suivi l'exemple de Suzanne : 
« — Elle fit plus par son silence, observe saint 
« Ambroise, qu'elle n'eût pu faire par ses paroles ; 
« car, si elle se taisait devant les hommes, elle s'en-
« tretenait avec Dieu ; sa conscience criait, quand 
« on n'entendait pas sa voix ; et, appuyée sur le 
« témoignage de Dieu, que lui importait l'opinion 
« des hommes (2) ? 

« Nous n'avons cependant pas négligé d'assem-
« bïer en consistoire, le 29 mars de l'année der-
« nière, Nos vénérables frères les cardinaux de la 
« sainte Eglise Romaine : Nous leur avons fait part 
« des atteintes que la religion catholique avait déjà 
« reçues en France ; et, en épanchant devant eux 
« Notre amêre douleur, Nous les avons exhortés à 
« unir leurs larmes et leurs prières aux Nôtres. 

« Tandis que Nous Nous livrions à ces soins, une 

(1) Régal. Paslor., tome 11. Ed. Maurin, p . 54. 

(•2) Lib. I De Offic.t cap. U T , nam. 9 



nouvelle encore plus désolante est venue Nous 
frapper : Nous apprenions que l'Assemblée na­
tionale, c'est-à-dire la majorité, c'est toujours 
dans ce sens que Nous Nous servirons de cette 
expression, Nous apprenions donc que l'Assem­
blée nationale, vers le milieu du mois de juillet, 
avait publié un décret qui portait en titre : Consti­

tution civile du clergé ; mais en réalité ce décret 
avait pour résultat de bouleverser, de renverser 
les dogmes les plus sacrés, et la discipline la plus 
authentique de l'Eglise ; il anéantissait les droits 
du premier siège, ceux des évêques, des prêtres, 
des Ordres religieux des deux sexes et de toute la 
communion catholique ; il abolissait les rites 
sacrés, s'emparait des domaines et des revenus 
ecclésiastiques ; enfin il entraînait de telles calami­
tés, qu'on aurait peine à les croire, si on ne les 
éprouvait. Informé de tout cela, Nous n'avons pu 
Nous empêcher de frémir à la lecture de ce décret ; 
il a produit sur Nous la même impression que fit 
autrefois sur un de Nos prédécesseurs, Grégoire 
le Grand, l'écrit que lui avait envoyé, pour le sou­
mettre à son examen, un évêque de Constanti-
nople ; car, sitôt qu'il en eut parcouru les premières 
pages, il assura y avoir vu clairement un poison 
mortel. 

« Pendant que Notre âme était ainsi livrée aux 
plus vives inquiétudes, voici qu'on Nous fait con­
naître, vers la fin du mois d'août, une demande 
de Notre très-cher iils en Jésus-Christ Louis XVI, 
roi très-chrétien. Il Nous presse avec beaucoup 
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« d'instances de confirmer par Notre autorité, du 
« moins provisoirement, cinq articles décrétés par 
« l'Assemblée, et déjà revêtus de la sanction royale. 
« Ces articles étaient à Nos yeux contraires aux ca-
« nons ; cependant Nous crûmes devoir user de mé-
« nagement envers le roi ; Nous lui fîmes répondre 
« que Nous soumettrions ces articles à une congré-
« gation de vingt cardinaux, dont Nous Nous 
« ferions remettre les opinions par écrit, afin de les 
« examiner à loisir et de les peser avec toute la ma-
« turité qu'exige une affaire aussi grave. Mais dans 
« une autre lettre particulière, Nous le priâmes 
« d'engager tous les évêques de son royaume à lui 
« faire connaître leurs sentiments avec confiance, à 
« Nous exposer à Nous-même les motifs réfléchis 
« du parti dont ils seraient convenus, et à Nous ins-
« truire de ce que la distance des lieux pouvait dé-
« roberàNotre connaissance, pour que Nous n'eus-
« sions aucune fausse démarche à Nous reprocher. 
« Il est vrai, Nous n'avons reçu jusqu'ici de votre 
« part aucun renseignement sur la conduite à tenir ; 
« cependant il Nous est arrivé des lettres pastorales, 
« des discours, des mandements imprimés de quel-
« ques évêques. Us sont pénétrés de l'esprit évan-
« gélique ; mais, composés séparément par chacun 
« de leurs auteurs, ils ne Nous indiquaient point les 
« mesures que vous jugiez les plus convenables 
« pour vous dans une circonstance aussi fâcheuse, 
« et dans l'extrémité où vous vous trouvez. 

« Il Nous est parvenu dernièrement une Exposi-

« lion manuscrite de vos sentiments sur la ConstU 
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« tution du clergé, que Nous avons ensuite reçue 
« imprimée ; le préambule présente un extrait de 
« plusieurs décrets de l'Assemblée, et l'accompagne 
« de réflexions qui en font connaître l'invalidité et le 
« venin. Presque dans le même temps, on Nous a 
« remis une nouvelle lettre du roi; il Nous demande 
« Notre approbation provisoire pour sept autres dé-
« crets de l'Assemblée nationale, à peu près con-
« formes aux cinq qu'il Nous avait envoyés au mois 
« d'août ; il Nous fait part aussi du cruel embarras 
« où le jette la sanction qu'on le presse de donner au 
« décret qui ordonne aux évêques, à leurs vicaires, 
« aux curés, supérieurs de séminaires et autres 
« fonctionnaires ecclésiastiques, de prêter, en pré-
« sence des municipalités, le serment de maintenir 
« la Constitution, et, s'ils n'obéissent au terme près-
« crit, leur inflige les peines les plus graves. Mais 
« Nous avons déclaré alors, comme Nous l'avions 
« déjà fait, que Nous n'exprimerions point Notre 
« jugement sur ces articles, avant qu'au moins la 
« majorité des évêques ne Nous eût clairement et 
« distinctement exposé ce qu'elle en pense elle-
« même : aujourd'hui encore Nous répétons inva-
« riablement et Nous assurons la même chose. 

« Le roi Nous demande, en particulier, d'engager 
« les métropolitains et les évêques à souscrire à la 
« division et à la suppression des églises métropoli-
« taines et des évêchés ; il Nous prie de consentir, du 
« moins provisoirement, à ce que les formes canoni-
« quesobservées jusqu'ici par l'Eglise, danslesérec-
« tions des nouveaux évêchés , soient emploj'ées 
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« maintenant par l'autorité des métropolitains et des 
« évêques ; qu'ils donnent l'institution canonique à 
« ceux qui, d'après le nouveau mode d'élection, 
« leur seront présentés pour les cures vacantes, 
« pourvu que les mœurs et la doctrine des élus 
« soient sans reproche. Cette demande du roi prouve 
« clairement qu'il reconnaît lui-même la nécessité 
« de consulter les évoques dans une pareille circon-
« stance, et qu'en conséquence il est juste que Nous 
« ne décidions rien avant de les avoir entendus. 
«'Ainsi Nous attendons, signé de vous tous, ou du 
« plus grand nombre d'entre vous, l'exposé de vos 
« avis et «les raisons sur lesquelles chacun de ces 
« avis est soutenu. Nous Nous appuierons sur ce 
« monument comme sur une base solide ; il Nous 
« servira à régler, h éclairer Nos délibérations, et à 
« prononcer un jugement convenable, également 
« avantageux pour vous et pour le royaume très-
« chrétien. En attendant que Notre vœu s'accom-
« plisse, Nous trouvons dans vos lettres des ren-
« seignements qui Nous facilitent l'examen de tous 
« les articles compris dans la Constitution dit clergé. 

<< D'abord, en jetant les yeux sur les actes du 
« concile de Sens, assemblé en 1527 pour combattre 
« l'hérésie des Luthériens, Nous trouvons que le 
«principesur lequel cette Constitution est fondée 
« ne peut être exempt de la note d'hérésie ; car 
« C'est ainsi que s'exprime le concile : — A la suite 
« de ces hommes ignorants, s'est élevé Marsile de 
« Padoue, dont le livre empoisonné, intitulé le ftou-

« levard de la paix, a été dernièrement imprimé par 



« les soins des Luthériens, pour le malheur dû 
« peuple fidèle. L'auteur y insulte l'Eglise avec l'a-
« charnement d'un ennemi ; il flatte avec impiété les 
« princes de la terre, enlève aux prélats toute juri-
« diction extérieure, accepte celle que le magistrat 
« laïque aura bien voulu leur accorder. Il prétend, 
« outre cela, que tous ceux qui sont revêtus du sa-
« cerdoce, tant les simples prêtres que les évêques, 
« les archevêques et même le Pape, ont, en vertu 
« de l'institution de Jésus-Christ, une égale autorité, 
« et que, si l'un a plus de puissance que l'autre, c'est 
« une pure concession du prince, qui peut la révo-
« quer à son gré ». 

Après cette citation du concile de Sens, citation 
que Nous ne reproduisons pas en entier, Pie VI 
rappelle aux évêques de France l'autorité de 
Benoît XIV. 

« Ce pontife », dit-il, « écrivait au primat, aux 
« archevêques et évêques de Pologne, et dans sa 
« lettre, datée du 5 mars 1752, il était question d'un 
« ouvrage imprimé en polonais, mais publié aupa-
« ravant en français, sous ce titre : Principes sur 

« l'essence, la distinction et les limites des deux puis-

« santés spirituelle et temporelle ; ouvrage posthume 
« du P. Laborde, de l'Oratoire . . . dans lequel l'au-
« teur soumet le ministère ecclésiastique à l'auto-
« rite temporelle, au point de soutenir que c'est 
« à celle-ci qu'il appartient de connaître et de ju-
« ger du gouvernement extérieur et sensible de 
« l'Eglise. — Cet impudent écrivain > dit donc 
« Benoît XIV, accumule d'artificieux sophismes, 
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« emploie, avec une perfidie hypocrite, le langage 
« de la piété et de la religion, torture plusieurs pas-
« sages de l'Ecriture sainte et des Pères, pour en 
« imposer surtout aux lecteurs simples et crédules, 
« et pour -faire admettre un système faux, dange-
« reux, depuis longtemps réprouvé par l'Eglise , 
« expressément condamné comme hérétique ». 

Le Souverain Pontife invoque ensuite renseigne­
ment des Pères de l'Eglise et en particulier d'Osius, 
de saint Athanase, et de saint Jean Chrysostome, 
et il ajoute : « Les conciles tiennent tous le même 
« langage ; et vos rois ont reconnu et adopté cette 
« doctrine jusqu'à Louis XV, aïeul du monarque 
« actuellement régnant ». 

Quant au but que l'Assemblée nationale se pro­
pose, en publiant son fameux décret, il est aisé de 
le découvrir. Elle veut anéantir la religion catho­
lique, et, avec elle, l'obéissance due aux rois, 
« C'est dans ce dessein », fait observer le Chef de 
l'Eglise, « qu'on établit, comme un droit de l'homme 
« en société, la liberté absolue, le droit de n'être 
« point inquiété sur ses opinions religieuses, le pou-
« voir de penser, de dire, d'écrire et même de faire 
« imprimer arbitrairement en matière de religion 
« tout ce qui plaît : droit monstrueux, que l'Assem-
« blée déclare être pourtant une conséquence de 
« l'égalité et de la liberté naturelle qu'elle attribue 
« à tous les hommes. 

« Mais se pouvait-il rien de plus insensé que 
« d'établir parmi les hommes cette égalité et cette 
« liberté absolue, sans tenir compte de la raison, 
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« le don le plus précieux que la nature ait fait à 
« l'homme, le seul qui le distingue des animaux ? » 

Saint Paul réprouve la liberté telle que la con­
çoit la secte des Jacobins: « Que toute âme », 
dit-il, « soit soumise aux puissances supérieures ; 
« car toute puissance vient de Dieu, et celles qui 
« existent ont été établies par Dieu même ». 

Le Pape cite encore, à l'appui de sa doctrine, un 
canon du second concile de Tours, tenu en 569. Il 
rappelle également les anathèmes que l'Eglise a 
fulminés contre divers hérétiques dont les enseigne­
ments ne différaient pas de ceux que renferme la 
Constitution civile. 

Pie VI a soin d'ajouter, pour que l'on ne se 
méprenne pas sur le caractère de sa pensée : 

« Nous devons avertir, néanmoins, qu'en parlant 
« de l'obéissance due aux puissances légitimes, 
« Notre intention n'est pas d'attaquer les nouvelles 
« lois civiles auxquelles le roi a pu donner son 
« consentement, comme n'ayant de rapport qu'au 
« gouvernement temporel dont il est chargé. Nous 
« n'avons point pour but, en rappelant ces maxi-
« mes, de provoquer le rétablissement du régime 
« ancien de la France : le supposer serait renou-
« vêler une calomnie qu'on a affecté jusqu'ici de 
« répandre pour rendre la religion odieuse ». 

La Constitution civile du clergé méconnaît la 
suprématie du Saint-Siège, puisque l'évêque nou­
vellement élu ne devra pas s'adresser au Pape pour 
en obtenir aucune confirmation, mais se borner à 
lui écrire en témoignage de l'unité de foi. « C'est 
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« ainsi », fait observer le Pontife, « que les ruis-
« seaux sont détournés de la source, les rameaux 
« détachés de l'arbre, les peuples séparés du Chef du 
« sacerdoce ». 

Pie VI rappelle aux évêques de France les paroles 
que saint Grégoire le Grand adressait à l'impé­
ratrice Constantine, pour se plaindre des orgueil­
leuses prétentions du patriarche Jean, qui prenait 
le titre d'évêque universel. 

«Ne souffrez pas», ajoute le Chef de l'Eglise, 
« que dans ce vaste empire on avilisse la primauté 
« du Saint-Siège, ni qu'on anéantisse ses droits ; 
« considérez les mérites de Pierre, dont Nous som-
« mes l'héritier, quoique indigne, et dont la gran-
« deur doit être honorée jusque dans notre bassesse. 
« Si une puissance étrangère à l'Eglise enchaîne 
« votre zèle, que la religion et la fermeté suppléent 
« du moins à la force qui vous manque ; rejetez 
« courageusement le serment qu'on exige de vous. 
« Le titre usurpé par Jean était un moindre attentat 
« aux prérogatives du Saint-Siège, que le décret 
« de l'Assemblée nationale. Comment, en effet, 
« peut-on dire que l'on conserve, que l'on entretient 
« la communion avec le Chef visible de l'Eglise, 
« lorsqu'on se borne à lui donner avis de son élec-
« tion, et lorsqu'en même temps on s'engage par 
« serment à ne point reconnaître l'autorité attachée 
« à sa primauté ? » 

Pie VI réfute victorieusement l'objection que les 
partisans de la Constitution civile du clergé tirent 
d'une lettre de saint Hormisdas à Epiphane, pa-
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triarche de Constantinople, et celle qui consiste à 
dire que la discipline de l'Eglise n'est pas inva­
riable. Comme on le voit, le Souverain Pontife 
avait à lutter une fois encore avec les sophismes 
de la secte janséniste 

L'Eglise catholique a sans doute le pouvoir de 
modifier sa discipline, si elle le juge à propos. Mais 
conclure de là qu'une assemblée, dont la majorité 
se compose de sectaires, de déistes et d'athées, et 
dont la mission est exclusivement politique, peut 
elle-même opérer ces changements au lieu et place 
du Saint-Siège et de l'épiscopat, c'est vraiment 
abuser des lois de la logique. D'ailleurs, la Constitu­

tion civile du clergé ne se bornait pas à bouleverser 
la discipline de l'Eglise, elle s'attaquait aux prin­
cipes immuables de la foi. Ajoutons que les conciles, 
et en particulier le concile de Trente, ont prononcé 
anathème contre les ennemis de la discipline ecclé­
siastique. Saint Léon n'a-t-il pas excommunié les 
violateurs des règlements disciplinaires ? » Je 
« vous le déclare », écrivait-il aux évêques de la 
Campanie, du Picentin, de la Toscane et de quel­
ques autres provinces, « je vous le déclare, si 
« quelqu'un de nos frères entreprend de violer ces 
« règlements, s'il ose pratiquer ce qui est défendu, 
« il sera déchu de son office, et ne participera point 
« à notre communion, pour n'avoir point voulu 
« participer à notre discipline (i) », 

Après avoir exposé les principes théologiques qui 

(1) Itelat. à Laderclri : Annal. Haronii. —- ttar-le-Duc, Imprimerie des 

Cô les tins. 
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se rattachent à son sujet, Pie VI passe en revue les 
divers articles de la Constitution. 

« Un des plus répréhensibles », dit-il, « est sans 
« doute celui qui anéantit les anciennes métropoles, 
« supprime quelques évêchés, en érige de nouveaux 
« et change la distribution des diocèses. Notre 
« intention n'est pas de faire ici une dissertation cri-
« tique à propos de la division civile des anciennes 
« Gaules, sur laquelle les historiens ont laissé une 
« grande obscurité, ni de vous montrer avec eux 
« que les métropoles ecclésiastiques n'ont pas suivi 
« l'ordre des provinces, pour le temps ni pour le 
« lieu; il suffit, au sujet que Nous traitons, de bien 
« établir que la distribution du territoire fixée par 
« le gouvernement civil n'est point la règle de 
« l'étendue et des limites de la juridiction ecclésias-
« tique ». 

Le Pontife cite à l'appui de son enseignement 
l'autorité du pape saint Innocent I e r qui condamna 
co genre d'usurpation. 

Puis il continue en ces termes : 
«Ce qu'on nous demande, Nous dit-on, c'est 

« d'approuver la division des diocèses décrétée 
« par l'Assemblée. Mais ne faut-il pas examiner 
« mûrement si Nous devons le faire? Et le principe 
« vicieux d'où viennent ces divisions et ces suppres-
« sions n'est-il pas un obstacle? Il faut d'ailleurs 
« remarquer qu'il ne s'agit pas ici de quelques chan-
« gements dans un ou deux diocèses, mais du bou-
« leversement universel de tous les diocèses d'un 
« grand empire; il s'agit de déplacer une foule 
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« d'églises illustres, de réduire des archevêchés» 
« nouveauté expressément condamnée par Jnno-
« cent III, qui fit à ce sujet les reproches les plus 
« vifs au patriarche d'Antioche. Par cette étrange 
« innovation, lui dit-il, vous avez, pour ainsi 
« dire, rapetissé la grandeur, abaissé l'élévation ; 
a faire d'un archevêque un simple évêque, c'est en 
« quelque sorte le dégrader (1) ». 

Yves de Chartres condamne cette nouveauté avec 
la même énergie. Dans une lettre qu'il écrivit au 
pape Pascal II, il s'exprime en des termes qu'il est 
bon de rappeler : « Cette situation des Eglises », 
dit-il, « dure depuis environ quatre cents ans ; per-
« mettez qu'on n'y touche pas ; prenez garde que 
« par là vous n'excitiez en France, contre le Siège 
« apostolique, le même schisme qui désole l'Aile-
« magne ». 

Le chef de l'Eglise aborde ensuite le mode d'élec­
tion adopté pour la nomination des évêques. Cette 
innovation est une violation flagrante du concordat 
établi entre Léon X et François I e r , concordat que 
le cinquième concile de Latran a solennellement ap­
prouvé. Les clauses de cette convention, fait obser­
ver Pie VI, ont été respectées de part et d'autre pen­
dant deux cent cinquante ans. En répudiant la disci­
pline de l'Eglise sur ce point, on embrasse la doctrine 
de Luther et de Calvin, qui soutenaient que l'élection 
des évêques par le peuple était de droit divin. 

L'Ecriture et la tradition condamnent également 
cette doctrine. 

(!) Epist. 50, pag. 29, num. l epistolar.; edit. Paris, Baluze, 1682. 



Le Chef de l'Eglise réfute, avec une puissance de 
raisonnement contre laquelle ne peuvent rien les 
sophismes de la révolution, les arguments plus 
ou moins spécieux dont se servent les partisans de 
la réforme. Jamais les Pontifes romains n'ont aban­
donné l'exercice de leur autorité, lorsqu'il s'est agi 
de l'élection des évoques. A l'époque où les Ariens, 
abusant de la faveur du pouvoir séculier, chas­
saient les pontifes de leurs sièges, l'Eglise fit par­
ticiper le peuple fidèle à la nomination de ses chefs 
spirituels, pour l'exciter à les soutenir. Mais le 
clergé ne perdit pas pour cela le droit qui lui a tou­
jours appartenu de désigner ceux qui doivent être 
revêtus de la juridiction épiscopale. Cela est si vrai, 
que saint Grégoire le Grand, dans une lettre qu'il 
écrivit aux évêques de Dalmatie, leur défend, en 
vertu de l'autorité de saint Pierre, d'imposer les 
mains à qui que ce soit dans la ville de Salone sans 
son consentement. Il va jusqu'à les menacer d'ex­
communication en cas de désobéissance. 

Saint Nicolas ne cessa de reprocherai! roi Lothaire 
de pousser à l'épiscopat ceux de ses sujets qui lui 
étaient agréables, sans se préoccuper de leurs ver­
tus, et lui enjoint de ne laisser établir aucun évêque 
à Trêves et à Cologne, avant d'avoir consulté le 
Saint-Siège. Innocent III annula l'élection d'un 
évêque qui avait eu la criminelle témérité de 
prendre possession de son siège avant d'y être 
appelé par le Pontife romain. 

Les causes qui avaient amené la participation des 
fidèles à la nomination des évêques ayant disparu 



avec l'hérésie d'Anus, l'Eglise éloigna le peuple 
de ces sortes d'élections. 

Mais si cette exclusion a eu lieu, alors que les 
catholiques seuls étaient appelés à remplir les fonc­
tions d'électeurs, que dire du décret de l'Assemblée 
nationale qui permet aux protestants, aux juifs et 
aux incrédules de choisir les pasteurs appelés au 
gouvernement de l'Eglise? « Pour aucun mo-
« tif », écrivait Grégoire le Grand aux Milanais, 
« nous ne consentirons à l'élection d'un sujet choisi 
« par des hommes qui ne sont pas catholiques, 
« surtout par des Lombards : consacrer leur élu, 
« ce serait évidemment donner à saint Ambroise 
« un successeur indigne ». 

Si on tolérait ce mode d'élection, l'Eglise ne tar­
derait pas à être gouvernée par des prélats prévari­
cateurs. « Les jugements du peuple », dit saint 
Jérôme, « sont parfois bien faux; quand il s'agit du 
« choix des prêtres, chacun les veut conformes à 
« ses mœurs ; ce n'est pas le meilleur qu'il cherche, 
« mais celui qui lui ressemble ». 

Qu'attendre de pareils évêques ? « Enveloppés 
« eux-mêmes par les filets de l'erreur », fait obser­
ver le Chef de l'Eglise, « seraient-ils capables d'en 
« délivrer le peuple? » Ces pasteurs n'auraient ni le 
pouvoir de lier ni celui de délier; car ils seraient 
sans mission légitime. Le Saint-Siège, d'ailleurs, 
les frapperait d'excommunication, comme il Ta fait 
pour les évêques schismatiques d'Utrecht. 

Pie VI démontre ensuite que l'Assemblée natio­
nale se propose évidemment de détruire l'épiscopat, 
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soit en imposant aux évêques un conseil permanent 
choisi en dehors des règles canoniques, soit en su­
bordonnant leur autorité au bon vouloir des colla­
borateurs qu'on leur adjoint. La nouvelle discipline 
est en opposition avec l'enseignement des Apôtres, 
et elle a été formellement condamnée dans Wiclef, 
Marsile de Padoue, Jean de Gand et Calvin. 

L'Assemblée ne se borne pas à soustraire le 
clergé à la juridiction des évêques, elle va jusqu'à 
leur enlever la direction de leurs séminaires. 

« Enfin, pour mettre le comble à l'abjection où 
« l'on a dessein de les plonger », ajoute le Pontife, 
« pour attirer sur eux le mépris universel, on les 
« assujétit tous les trois mois à recevoir, comme de 
«. vils mercenaires, un salaire modique, avec lequel 
« ils ne pourront plus soulager la misère de ces 
« pauvres qui forment la plus grande partie du 
« peuple, et bien moins encore soutenir la dignité 
« du caractère épiscopal. Cette nouvelle institution 
« de portion congrue pour les évêques contredit 
«toutes les anciennes lois, qui assignaient aux 
« évêques et aux curés des fonds de terre pour 
« les administrer eux-mêmes et en recueillir les 
« fruits comme propriétaires ». 

Pie VI rappelle ici les Capitulaires de Charlema-
gne et du roi Lothaire, et établit, l'histoire en main, 
la légitimité des propriétés ecclésiastiques. Il attaque 
ensuite avec force le droit que s'arroge l'Assemblée 
de supprimer des paroisses, de modifier la délimita­
tion de celles qui sont maintenues, et de décréter 
que dans les villes de six mille habitants il n'y aura 
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plus désormais qu'un seul curé. Le cardinal Conrad, 
dit le Pontife, envoyé par Grégoire IX pour prési­
der le synode de Cologne, admonesta sévèrement 
un prêtre qui s'opposait à ce que l'on admît des 
Frères Prêcheurs dans sa paroisse. « Quel est », 
lui demanda le cardinal, « le nombre de vos parois-
« siens? » — « Neuf mille », répondit le curé. — 
« Qui êtes-vous, malheureux », reprit le cardinal 
saisi d'étonnement et de colère, « qui êtes-vous, 
« pour suffire à l'instruction et à la conduite de 
« tant de milliers d'hommes? Ne savez-vous p'as, 
« aveugle et insensé, qu'au jour du redoutable 
« jugement il vous faudra répondre, au tribunal de 
« Dieu, de tous ceux qui vous sont confiés? Et vous 
« vous plaindriez d'avoir pour vicaires de tels reli-
« gieux, qui porteraient gratuitement une partie du 
« fardeau sous lequel vous êtes écrasé sans le sa-
« voir I Mais parce que vos plaintes me prouvent à 
« quel point vous êtes indigne de gouverner une 
« paroisse, je vous interdis tout bénéfice à charge 
« d'âmes ». L'inconvénient qui résulte des règle­
ments édictés par l'Assemblée nationale est d'autant 
plus grave, que les curés ne pourront pas faire appel 
aux congrégations religieuses, puisqu'elles sont 
supprimées. 

Le Chef de l'Eglise, passant à l'invasion des biens 
ecclésiastiques, rappelle la condamnation deMarsile 
de Padoue et de Jean de Gand par le pape 
Jean XXII, et longtemps avant par Boniface I e r . 
Le sixième concile de Tolède déclare que quiconque 
touche aux propriétés de l'Eglise se rend coupable 

PIE vi . - T . II. 4 
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de sacrilège. D'ailleurs ce genre d'attentats ne 
manque jamais d'attirer sur ceux qui en sont les 
auteurs les vengeances du ciel. 

Les anciens Francs étaient bien convaincus de 
cette vérité, eux qui, en 803, s'exprimaient ainsi, 
en s'adressant à Charlemagne : « Nous supplions 
« tous à genoux Votre Majesté de garantir les évê-
« ques des hostilités auxquelles ils ont été exposés 
«jusqu'ici. Quand nous marchons sur vos pas à 
« l'ennemi, qu'ils restent paisibles dans leurs dio-
« ôèses Nous vous déclarons cependant, à vous 
« et à toute la terre, que nous n'entendons pas pour 
« cela les forcer à contribuer de leurs biens aux 
« dépenses de la guerre ; ils seront les maîtres de 
« donner ce qui leur plaira ; notre intention n'est 
« pas de dépouiller les églises, nous voudrions 
« même augmenter leurs richesses, si Dieu nous 
« en donnait le pouvoir, persuadés que ces libéra-
« lités seraient votre salut et le nôtre, et surtout 
« nous obtiendraient la grâce et le mérite de plaire 
« à Dieu. Car nous savons que les biens de l'Eglise 
« sont consacrés au Seigneur ; nous savons que ces 
« biens sont les offrandes des fidèles et la rançon 
« de leurs péchés. Si donc quelqu'un est assez té-
« méraire pour enlever à ces églises les dons que les 
« fidèles y ont consacrés à Dieu, il n'y a point de 
« doute qu'il ne commette un sacrilège, et il faut 
« être aveugle pour ne pas le voir. Ainsi, lorsque 
« quelqu'un d'entre nous donne son bien à l'Eglise, 
« c'est à Dieu même, c'est à ses saints qu'il l'offre 
« et qu'il le consacre, et non pas à un autre, comme 
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« le prouvent les actions et les paroles du donateur ; 
« car il dresse un état de ce qu'il veut donner, et se 
« présente à l'autel, tenant en main cet écrit, et, 
« s'adressant aux prêtres et aux gardiens du lieu : 
« J'offre, dit-il, et je consacre à Dieu tous les biens 

« mentionnés sur ce papier, pour la rémission de mes 

« péchés, de ceux de mes parents et de mes enfants 

« Celui qui les enlève, après une telle consécration, 
« ne commet-il pas un sacrilège? » « Je vous 
« accorde votre demande », leur répondit l'empe­
reur. « Je n'ignore pas que plusieurs empires et 
« plusieurs monarques ont péri pour avoir dépouillé 
« les églises, ravagé, vendu, pillé leurs biens, pour 
« les avoir arrachés aux évêques et aux prêtres, et, 
« ce qui est pire encore, aux églises elles-mêmes. 
« Et pour que ces biens soient conservés désormais 
« avec plus de respect, nous défendons, en notre 
« nom et au nom de nos successeurs, pour toute la 
« durée des siècles, à toute personne, quelle qu'elle 
« soit, d'accepter ou de vendre, sous quelque pré-
« texte que ce puisse être, les biens de l'Eglise, sans 
« le consentement et la volonté des évêques dans 
« les diocèses desquels ils sont situés, et, à plus 
« forte raison, d'usurper ces mêmes biens ou de les 
« ravager ». 

Pie VI rappelle ensuite la vengeance que le Sei­
gneur tira d'Héliodore et de ceux qui l'aidèrent à 
enlever les trésors du temple. 

Ce qui paraîtra presque incroyable, fait observer 
le Souverain Pontife, c'est que, dans le moment où 
l'on s'empare des biens des églises et des prêtres 
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catholiques, on respecte les domaines envahis par 
les protestants, et cela sous le prétexte que ces pro­
priétés leur sont garanties parles traités. Ces traités, 
paraît-il, ont plus de poids, aux yeux des auteurs 
de la Constitution civile, que le Concordat passé entre 
le Chef de l'Eglise et François I e r , puisqu'il leur a 
plu de faire cette faveur aux protestants, au moment 
où ils dépouillaient l'Eglise catholique. Le dessein 
des usurpateurs est évidemment de profaner les 
temples, d'avilir les ministres des autels et de dé­
tourner les jeunes gens de l'état ecclésiastique. 

Le culte divin a été aboli. On a fermé les églises, 
après avoir enlevé les vases sacrés. Les chapitres 
ont disparu, sous le coup de la proscription, malgré 
leur utilité et l'antiquité de leur origine. Ici le Sou­
verain Pontife rappelle ce que fit Charlemagne pour 
cette pieuse institution. Il voulut, dit-il, que l'on 
établît une école de chant dans le monastère de 
Centule, semblable à celle que saint Grégoire le 
Grand avait établie à Rome. En supprimant les cha­
pitres, l'Assemblée nationale a adopté les principes 
des Wicléfistes, des Centuriateurs de Magdebourg, 
et de Calvin, qui se sont élevés contre l'usage du 
chant ecclésiastique. 

Le concile d'Arras, tenu en 1025, s'est exprimé 
avec la plus grande énergie contre les précurseurs 
do ces divers hérétiques. « Qui peut douter », disent 
les Pères de cette assemblée, « que vous ne soyez 
« possédés de l'esprit immonde, puisque vous reje-
« tez, comme une superstition, ce que l'Esprit-Saint 
« a inspiré et établi dans la sainte Eglise, c'est-à-
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« dire l'usage de la psalmodie. Ce n'est pas aux jeux 
« et aux spectacles profanes, mais aux Pères de 
« l'Ancien et du Nouveau Testament que l'ordre 
« ecclésiastique a emprunté cette manière de chan-
« ter ». 

Poussée par un sentiment de cupidité dont elle 
cherche, au moyen d'euphémismes, à atténuer le 
caractère odieux, l'Assemblée nationale a supprimé 
tous les Ordres religieux et s'est emparée de leurs 
biens, sans se préoccuper du vide que la dispari­
tion des monastères va laisser dans l'Eglise de 
France; 

Tous les docteurs, et en particulier saint Thomas 
et saint Bonaventure, ont défendu les monastères 
contre les hérétiques de leurs temps. Les anciens 
rois de France, parmi lesquels saint Louis, consi­
déraient les réguliers comme extrêmement utiles, et 
à une époque moins reculée, le Concile de Rouen, 
qui fut tenu en 1581, recommande aux évêques 
d'aimer et de protéger les moines, leurs colla­
borateurs dans les travaux du ministère. 

On objecte, il est vrai, que certains Ordres n'ont 
pas conservé la sévérité de l'ancienne discipline. 
Mais faut-il pour cela les détruire ? Quel homme, 
disait Jean de Polémar au Concile de Bâle, quel 
homme éteint sa lampe dans l'obscurité, parce qu'il 
n'en trouve pas la lumière assez belle ? Ne prend-il 
pas soin plutôt de la nettoyer et de la mettre en état 
de son mieux ? N'est-ii pas préférable, en effet, 
d'être un peu moins bien éclairé, que de rester ab­
solument sans lumière ? 
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L'abolition des Ordres religieux est un outrage 
lancé à la face de ceux qui font profession de suivre 
les conseils évangéliques, et une atteinte portée à 
l'autorité du Saint-Siège. 

Pour se soustraire aux murmures que la vue de 
tant de religieux dispersés allait exciter contre eux, 
les membres de l'Assemblée nationale ont eu soin 
de les dépouiller de leur habit. 

A ces mesures despotiques, il faut ajouter l'inqua­
lifiable décret porté contre les vierges consacrées 
à Dieu. En les chassant de leurs cloîtres les nova­
teurs sacrilèges suivent l'exemple de Luther. Et 
qu'on ne dise pas que cette portion de l'Eglise est 
sans utilité ; car l'histoire nous apprend que, par 
leurs prières, lés religieuses ont souvent détourné 
les fléaux dont certaines villes étaient menacées. 

La défection de certains membres du clergé, et 
en particulier de l'évêque d'Autun, augmente en­
core la douleur de Pie VI. ^'est en vain que ce 
malheureux prélat a tenté de justifier sa conduite. 
Rien, dans la doctrine catholique, ne saurait excuser 
Je serment qu'il a prêté à la Constitution civile. 

Le Souverain Pontife rappelle à ce propos les 
lois qu'Henri II, roi d'Angleterre, voulut imposer 
à son clergé, la faiblesse dont fit preuve, en cette 
circonstance, Thomas de Cantorbéry, le repentir 
dont il donna l'exemple et la mort glorieuse qu'il 
subit pour la défense de l'Eglise. 

Pie VI établit un parallèle entre l'Assemblée na­
tionale et Henri II. Comme ce monarque, les repré­
sentants de la nation française ont voulu s'emparer 



du pouvoir spirituel, sans égard pour les protesta-* 
fions de l'épiscopat, qui les suppliait de ne pas em­
piéter sur le domaine de la conscience, Rengageant, 
de leur côté, à respecter avec un soin scrupuleux 
les droits du pouvoir civil. 

Mais Y Assemblée, non contente d'imiter Henri II, 
s'est piquée de marcher sur les traces d'Henri VIII. 
Mêmes empiétements, mêmes sophismes, même 
hypocrisie, suivies des mêmes spoliations. 

L'évêque d'Autun suivra-t-il l'exemple de saint 
Thomas de Cantorbéry? Certes, sa conduite fait 
avec celle de ses vénérables collègues un étrange 
contraste. « Nous restons immobile d'étonnement », 
ajoute Pie VI, « quand Nous le voyons insensible 
« aux exemples de tous les évêques ». 

Puis, le Pape emprunte à Bossuet la comparaison 
que le grand orateur, dans son Histoire des Varia­

tions des Eglises protestantes, établit entre saint 
Thomas de Cantorbéry et Thomas Cranmer, afin 
de rendre plus saisissante la différence qui existe 
entre l'évêque d'Autun et les autres membres de 
l'épiscopat français. Il cite en outre la protesta­
tion du chapitre et du clergé d'Autun. Comment 
ce prélat prévaricateur n'a-t-il pas rougi d'avoir 
encouru le blâme de ceux qu'il devait instruire 
et diriger? Pie VI rappelle enfin à Talleyrand les 
peines canoniques qu'il a encourues, et félicite 
les évêques fidèles de leur foi courageuse au 
milieu des angoisses. Il les exhorte à rester unis et 
à faire preuve d'une constance invincible en face 
de la persécution. Que votre âme, leur dit-il, soit 
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inébranlable ; que ni les dangers ni les menaces 
n'affaiblissent vos résolutions.Rappelez-vous l'intré­
pidité de David en présence du géant et le courage 
des Machabées devant Antiochus ; retracez-vous 
Basile résistant à Valens, Hilaire à Constance, Yves 
de Chartres au roi Philippe. 

Le Pontife termine en rappelant tout ce qu'il a 
fait pour détourner de la France les malheurs dont 
elle est menacée, et en priant les évêques de lui 
donner leur avis sur le moyen de ramener le calme 
dans les esprits. 

En même temps qu'il adressait aux auteurs de 
YExposition le bref que nous venons d'analyser, 
Pie VI écrivait à Louis XVI une lettre extrêmement 
remarquable. Si nous avons différé de vous répondre, 
dit le Souverain Pontife, c'est que nous apprenions 
que vous aviez donné votre sanction au décret de 
l'Assemblée nationale, en même temps que nous 
arrivait votre courrier extraordinaire. Le Pape crut 
devoir prendre quelques délais, afin de montrer, 
dans une étude approfondie, que la Constitution 

civile était en opposition flagrante avec la doctrine 
de l'Eglise. 

Le Souverain Pontife n'a pas été fâché, d'ail­
leurs, que le jugement des évêques ait précédé le 
sien. Les membres de l'Assemblée nationale ne 
pourront pas l'accuser d'avoir pesé sur les décisions 
de l'épiscopat. 

L'examen qu'il a fait de la Constitution civile lui a 
démontré qu'on ne peut échapper au reproche 
d'hérésie, en prêtant un prétendu serment civique 
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par lequel on s'engage à soutenir le décret de l'As­
semblée, 

« Votre Majesté », ajoute Pie VI, « s'est engagée, 
« par une promesse déposée entre Nos mains, à 
« vivre et à mourir dans le sein de la religion ca-
« tholique, et cette promesse était pour Nous un 
« puissant motif de consolation. Mais pour vous, 
« Sire, elle va être désormais une source inépui-
« sable d'amertumes et de chagrins cuisants, 
« lorsque vous serez instruit que, par votre sanc-
« tion, vous avez détaché de l'unité catholique tous 
« ceux qui auront eu la faiblesse de prêter le ser-
« ment exigé par l'Assemblée, ou d'embrasser les 
« principes erronés de la Constitution civile du 

« clergé ; qu'ainsi vous avez renoncé à l'honneur le 
« plus solide, le plus glorieux de tous, que vous 
« vous seriez acquis à défendre la religion dans vos 
« Etats, dégénérant, par cet acte de faiblesse, de la 
« vertu de vos ancêtres qui la soutinrent dans tous 
« les temps avec le zèle le plus intrépide ». 

Pie VI rappelle ensuite à Louis XVI les belles 
paroles que saint Avit, évêque de Vienne, adressait 
à Gondebauld, roi de Bourgogne, au Concile d'E-
paone : « Les mouvements tumultuaires », lui di­
sait-il, « n'étaient pas un motif qui dût vous dis-
« penser de rendre publiquement hommage au 
« Créateur de l'univers (il s'agissait d'un point de 
« religion) ; c'était même au milieu des fureurs po-
« pulaires qu'il fallait faire de vive voix la solen-
« nelle confession de la foi que vous protestez être 
« au fond de votre cœur ». (S. Grégoire de Tours.) 
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« A cette considération, vous deviez joindre le 
« souvenir des promesses que vous fîtes à Dieu, 
« le 1! juin 1775, jour de votre couronnement, 
« lorsque, par un serment auguste, vous vous en-
« çaçeâtes à défendre et à maintenir dans leur 
« intégrité les droits de l'Eglise et les privilèges 
« de l'épiscopat, serment dont Votre Majesté n'a 
« point de peine sans doute à voir l'opposition ab-
« solue avec la sanction dont elle vient de revêtir 
« les nouveaux décrets ; l'esprit, Tunique but de 
« ces derniers étant d'anéantir tous les droits de 
« l'Eglise, de faire sortir les évêques de leurs 
« sièges, de les chasser de leurs diocèses». 

Le Chef de l'Eglise établit ensuite la distinction 
qui existe entre le pouvoir politique et le pouvoir 
religieux , et il déclare que, tout en réclamant 
l'obéissance aux lois civiles, il ne permettra jamais 
que les lois de l'ordre spirituel soient violées par 
l'autorité séculière. 

« Les esprits, en France, se sont portés à cet 
« excès d'audace et de délire, de croire qu'il est 
« permis à un homme de se substituer à Dieu, en 
« forgeant une doctrine à lui, une hiérarchie, une 
« discipline toutes nouvelles, où, livrés àl'emporte-
« ment effréné de leurs caprices, ils détruisent par 
« le fait une religion regardée jusqu'ici comme reli-
« gion dominante, parce qu'elle refait réellement. 
« C'est dans ce système », ajoute le Pontife, « qu'on 
« prêche, qu'on exalte une liberté sans bornes, sans 
« restriction, tandis qu'on ne laisse pas même aux 
« citoyens la liberté de conscience ». 
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Certes, cette observation de Pie VI n'a rien perdu 
de son actualité, et Léon XIII pourrait appliquer à 
nos faiseurs de constitutions, sans y changer un 
iota, le reproche que son prédécesseur faisait aux 
ignobles despotes de l'Assemblée nationale. 

Le Pape, à la fin de sa lettre, signale au roi le 
bref qu'il vient d'adresser à l'épiscopat français et 
inflige à l'évêque d'Autun, au cardinal Loménie de 
Brienne et à deux autres évêques parjures, un blâme 
catéeroriaue. 
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et dans les départements. 

Maintenant que nous avons fait connaître à nos 
lecteurs l'esprit de la Constitution civile du clergé et 
la protestation qu'elle souleva, nous allons retracer 
à grands traits les événements religieux dont Paris 
et la France furent le théâtre jusqu'au jour où l'As­
semblée nationale fit place à la Convention. 

Parmi les mots dénués de sens dont les factieux 
se servaient alors pour agiter les masses, celui 
d'accapareur occupait le premier rang. Les émis­
saires du Palais-Royal, surtout, ne cessèrent d'en 
abuser. C'est à ce mot qu'il faut attribuer la dévas­
tation de la maison Saint-Lazare. Nul établissement 
n'avait droit à plus de respect de la part du peuple. 

Dans la nuit du 12 au 13 juillet 1789, des me­
neurs restés inconnus parvinrent à soulever la mul­
titude, en lui persuadant que les prêtres de la mis­
sion avaient caché des quantités considérables de 
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blé. Les portes de la maison furent enfoncées et les 
assaillants s'y précipitèrent en foule. Arrivés au 
réfectoire, ils se firent servir à boire et à manger. 
Les religieux espéraient qu'une fois repus ils con­
sentiraient à les laisser tranquilles. Mais, le jour 
venu, la lie des faubourgs accourut de son côté et 
se répandit partout. Les meubles furent brisés, l'ar­
gent des confréries disparut. La chambre de saint 
Vincent de Paul, que Ton avait transformée en cha­
pelle et où l'on conservait pieusement les effets dont 
il s'était servi, subit une dévastation complète. On 
brisa sa statue, placée depuis peu au fond d'une 
galerie; on lacéra des toiles dont quelques-unes 
avaient du mérite ; on égorgea les moutons de l'en­
clos et l'on incendia les granges. L'église fut cepen­
dant respectée ; c'est que le peuple n'était, pas 
encore mûr pour les sacrilèges attentats qui de­
vaient un peu plus tard épouvanter l'Europe. 

Pendant que le peuple de Paris préludait aux 
horreurs que préparait le jacobinisme, les provinces 
étaient en proie à l'anarchie. « Les propriétés, de 
« quelque nature qu'elles soient », lisons-nous dans 
un rapport qui fut présenté à l'Assemblée nationale, 
« sont la proie des plus coupables brigandages : de 
« tous côtés les châteaux sont brûlés, les couvents 
« détruits, les fermes abandonnées au pillage. Les 
« impôts, les redevances seigneuriales 9 tout est 
« détruit ; les lois sont sans force, les magistrats 
« sans autorité; la justice n'est plus qu'un fantôme 
« qu'on cherche inutilement dans les tribunaux ». 

Dans le Maçonnais et le Beaujolais, soixante-
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douze châteaux furent la proie des flammes. Dans la 
Flandre, l'Alsace, le Lyonnais, le Dauphiné, le Vi-
varais, etc., des bandes armées parcouraient la cam­
pagne, pillant les églises, dévalisant les maisons et 
outrageant les personnes. 

Que faisait pendant ce temps-là l'Assemblée na­
tionale? Elle supprimait les titres de noblesse, abo­
lissait les privilèges et dépouillait le clergé. Le 
peuple, à Paris et ailleurs, se bornait donc à appli­
quer les principes de ces étranges réformateurs. 

Louis XVI, mieux avisé, écrivit aux évêques une 
lettre touchante, où, après avoir dépeint la situation 
de la France, il demandait que Ton prescrivît des 
prières publiques dans toutes les églises du royaume. 

«Vous connaissez les troubles », disait le mo­
narque, « qui désolent mon royaume ; vous savez 
« que, dans plusieurs provinces, des brigands et des 
« gens sans aveu se sont répandus, et que, non 
« contents de se livrer eux-mêmes à toutes sortes 
« d'excès, ils sont parvenus à soulever l'esprit des 
« habitants des campagnes ; et, portant l'audace 
«jusqu'à contredire mes ordres, jusqu'à répandre 
« de faux arrêts de mon Conseil, ils ont persuadé 
« qu'on exécuterait ma volonté ou qu'on répondrait 
« à mes intentions en attaquant les châteaux et en 
« y détruisant les archives et les divers titres de 
« propriété. C'est ainsi qu'au nom du Souverain, 
« le protecteur-né de la justice, et au nom d'un 
« monarque qui, je puis le dire, s'en est montré le 
« constant défenseur pendant son règne, on n'a 
« pas craint d'exciter le peuple à des excès que 



« les plus tyraimiques oppresseurs auraient craint 
« d'avouer. Enfin, pour augmenter la confusion et 
« réunir tous les malheurs, une contrebande, sou-
« tenue à main armée, détruit avec un progrès 
« effrayant les revenus de l'Etat et tarit les res-
« sources destinées au paiement des dettes les plus 
« légitimes, ou à la solde des troupes de terre et de 
« mer, ou aux diverses dépenses qu'exige la sûreté 
« publique. 

« Ce n'est pas tout encore : un nouveau genre de 
« calamité a pénétré mon âme de la plus sensible 
« affliction. Mon peuple, renommé par la douceur 
« de ses mœurs et de son caractère, mon peuple, 
« dans quelques endroits, heureusement en petit 
« nombre, s'est permis d'être l'arbitre et l'exécu-
« teur des condamnations que les dépositaires des 
« lois, après s'être livrés au plus mûr examen, ne 
« déterminent jamais sans une secrète émotion... 
« Averti par l'expérience des bornes de la sagesse 
« humaine, je veux implorer publiquement le 
« secours de la divine Providence, espérant que les 
« vœux de tout un peuple toucheront un Dieu de 
« bonté et attireront sur le royaume les bénédic-
« tions dont il a tant besoin 

« Je ferai, pour le rétablissement de l'ordre dans 
« les finances, tous les abandons personnels qui 
« seront jugés nécessaires ou convenables; car, non 
« pas seulement aux dépens de la pompe et des 
« plaisirs du trône, qui depuis quelque temps se 
« sont changés pour moi en amertumes, mais par 
« de plus grands sacrifices, je voudrais pouvoir 
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« rendre à mes sujets le respect et le bonheur. 
« Venez donc à mon aide, venez au secours de 
« l'Etat par vos exhortations et par vos prières ; 
« je vous y invite avec instance et je compte sur 
« votre zèle et sur votre obéissance (1 ) ». 

Les évêques publièrent des mandements et enga­
gèrent leurs diocésains à prier pour le rétablisse­
ment de la paix en France, Mais leur voix fut à peu 
près sans écho. Les esprits étaient trop agités pour 
que l'on songeât à solliciter la cessation d'un état 
de choses que beaucoup de gens considéraient de 
bonne foi comme le prélude d'une ère de prospérité. 

Le mandement de l'évêque de Tréguier eut cepen­
dant le privilège d'attirer l'attention du public et de 
soulever les colères de l'Assemblée nationale, qui le 
déféra au Châtelet. Le prélat avait apprécié sévè­
rement les décrets et les doctrines des mandataires 
de la nation; les poursuites dirigées contre lui sem­
blaient néanmoins difficiles à expliquer, en présence 
des attaques passionnées que Marat publiait chaque 
jour sur le même sujet. « Convaincu », disait cet 
écrivain, « que l'Assemblée nationale ne peut plus 
« rien faire pour la nation, dont elle a lâchement 
« abandonné les intérêts, je crois qu'elle ne saurait 
« être trop tôt dissoute. Et, afin que la nation ne 
« soit pas exposée deux fois au malheur de remettre 
« ses pouvoirs à des mains infidèles, je nommerai 
<{ tout haut ceux qui lui ont manqué de foi ; je les 
« poursuivrai sans relâche, jusqu'à ce que l'opinion 
« publique les ait couverts d'opprobres, forcés de 

(1) Mémoires (TAuribeau, 
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« s'éloigner du maniement des affaires et réduits à 
« la honte de cacher leurs noms ». 

Le 26 septembre, à propos d'une discussion sur 
le dénûment du trésor, M. de Jessé, député de 
Béziers, fit une motion que les ennemis du clergé 
accueillirent avec enthousiasme. « Il nous faut», 
s'écria-t-il, « des moyens prompts, mais pos-
« sibles, et des ressources sûres. Nous manque-
« rions notre but, si nous ne frappions pas sur des 
« richesses immenses qui demeurent ensevelies et 
« inutiles à l'Etat, l'argenterie des églises. Em-
« ployons ce trésor, qui va réellement mériter ce 
« titre lorsqu'il servira au soulagement du peuple. 
« La moindre évaluation de l'argenterie qui se 
« trouve en France monte à un milliard; l'argente-
« rie d'église en compose environ le septième : 
« voilà donc un secours de cent quarante millions 
« pour l'Etat ». 

Mgr Jager, après avoir cité le discours de M. de 
Jessé, ajoute cette réflexion : « Ne dirait-on pas 
« cette scène de l'Evangile où le disciple qui trahit 
« le Sauveur dissimula sa cupidité sous un pareil 
« raisonnement? Du reste, en ce qui concerne les 
« pauvres, l'Eglise n'a pas attendu qu'un philan-
« thrope du xvm e siècle lui fit la leçon pour sacri-
« fier, dans les nécessités publiques, ses richesses 
« au soulagement des malheureux. On Ta vu dans 
« tous les temps. Mais en ce moment le clergé hési-
« tait; non pas qu'il fût moins disposé à tout sacri-
« fier pour le bien de la France, mais parce qu'au 
« seuil de l'Assemblée et derrière le spectre de la 

. PJB VJ. — T. IL J 
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« banqueroute évoqué par Mirabeau, il n'entre-
« voyait que trop l'hydre de la révolution prête à 
« tout engloutir ». 

Le clergé consentit au sacrifice qui lui était 
demandé, avec l'intime persuasion que ni l'Etat ni 
les pauvres n'en tireraient profit. Mgr de Juigné 
monta à la tribune et adhéra, au nom de ses col­
lègues, à la motiçn du député de Béziers. L'Assem­
blée invita donc les évêques, les chapitres, les supé­
rieurs de maisons et communautés séculières et 
régulières de l'un et l'autre sexe, les municipalités, 
les fabriques et les confréries, à faire porter à l'hôtel 
des monnaies le plus rapproché toute l'argenterie 
des églises, fabriques, chapelles et confréries, qui 
ne devait pas être nécessaire pour la décence du 
culte divin. Quel profit tira le trésor de cette 
offrande du clergé? Aucun. 

Sur ces entrefaites, quelques religieux clunistes 
du monastère de Saint-Nicolas-des-Champs, aux­
quels le joug de la règle paraissait trop lourd , 
offrirent à l'Assemblée, sans y être autorisés par 
qui que ce fût, les biens que possédait leur Ordre. 
Mais l'abnégation de ces étranges patriotes n'ex­
cluait pas une sage prudence ; car ils demandaient, 
en échange du sacrifice qu'ils faisaient, une 
pension annuelle de quinze cents livres. Puis 
ils ajoutaient discrètement qu'ils professaient un 
culte spécial pour la liberté, dont ils voulaient jouir 
comme les autres citoyens. Les réformateurs de 
l'Assemblée, qui savaient lire entre les lignes, ac­
ceptèrent avec empressement ces preuves dcpalrio-
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tisme. Cette démarche scandaleuse de treize moines 
licencieux n'eut pas des suites immédiates. .Elle 
prouva seulement aux ennemis de l'Eglise qu'ils 
pourraient, quand ils le voudraient, se ménager 
des intelligences dans les monastères et poursuivre, 
avec un succès assuré d'avance, la destruction des 
Ordres religieux, destruction que rêvait depuis 
longtemps la secte voltairienne. 

Le 17 décembre 1789, trois mois après les événe­
ments que nous venons de raconter, le comité soi-
disant ecclésiastique proposa, par l'organe de Treil­
hard, l'abolition des vœux monastiques et la réduc­
tion du nombre des monastères. L'argument sur 
lequel s'appuyait le rapporteur, pour justifier cette 
double mesure, était aussi poremptoire qu'original. 
On demandait alors quatre cents millions au clergé. 
Or, disait Treilhard, si on veut facilement réaliser 
cette somme, il faut d'abord saisir les bâtiments 
des réguliers qui habitent les villes et reléguer à la 
campagne ceux de ces fanatiques qui s'obstineront 
à vivre dans la ferveur de leur état. 

La motion de Treilhard fut repoussée, grâce à 
M. de Bonnal, évêque de Clermont et président du 
comité. Le prélat vint déclarer à la tribune qu'il 
entendait parler pour la première fois d'un sem­
blable projet. 

Cependant, le 19 décembre, le comité des finances 
proposa un décret fort embrouillé sur la vente d'une 
partie des biens du clergé et la création d'assignats 

de dix mille livres, portant un intérêt de cinq pour 
cent, et devant servir de préférence à l'achat des 
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propriétés ecclésiastiques. « Le clergé », ditMallet 
Dupan dans le Mercure de France (1 e r n° de 1790), 
« rassembla ses dernières forces pour retarder l'ins-
« tant où ses anciennes propriétés allaient être 
« mises à l'encan. Le respect du droit des titulaires, 
« respect qui avait été manifesté tant de fois pen-
« dant la discussion sur la propriété des biens de 
« l'Eglise ; l'incertitude de- la valeur des revenus 
« qui restaient à celle-ci, après que la suppression 
« de la dîme les avait diminués de plus de moitié; 
« l'engagement solennel de pourvoir honorable-
« ment au service des autels, à l'entretien de ses 
« ministres, à celui des pauvres, aux intérêts de la 
« dette du clergé et des communautés particulières ; 
« le danger d'aliéner les capitaux de l'Eglise avant 
« que ses besoins et ses devoirs fussent remplis, 
« avant que les provinces eussent été consultées, 
« ainsi que l'exigeait le décret du 4 novembre, 
« c'était là autant de moyens de défense que les 
« députés ecclésiastiques employaient avec l'éner-
« gie du désespoir, mais inutilement. Ils ont inspiré 
« plus de lassitude que d'intérêt : ils n'ont obtenu 
« et conservé la parole qu'au milieu des interrup-
« tions; il ne leur a pas même été possible de se 
« faire entendre jusqu'au bout, et l'on eût dit que, 
« parties au procès, leur opinion devait être jugée 
« récusable ». 

Comme on le voit, rien n'est changé depuis cette 
époque, et la Chambre de 1878 ressemble à tous 
égards, moins le talent, à celle de 1789 : même 
équité, môme libéralisme et même urbanité. 
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Le clergé finit par consentir à la vente de ses 
propriétés pour une somme de quatre cents mil­
lions. Mais l'Assemblée ne voulut entendre à rien. 
La transaction fut repoussée, en ce sens que, s'il 
fallait vendre tout ce que possédait l'Eglise, pour 
arriver au chiffre de quatre cents millions, on le ven­
drait, sans se préoccuper des besoins du clergé et 
des exigences du culte. L'abbé Maury demanda 
vainement que le procès-verbal mentionnât les pro­
testations des victimes. 

Treilhard, invoquant l'état de pénurie oïl se trou­
vaient les finances, proposa de surseoir à la nomi­
nation des bénéfices, tandis qu'un autre comparse, 
Dupont de Nemours, voulait que les évêchés de­
meurassent vacants à la mort des titulaires. Cette 
dernière motion fut adoptée. Encouragé par ce 
succès , le citoyen Bouche demanda que les 
revenus des bénéficiers absents du royaume fussent 
confisqués. Cette proposition visait surtout l'ar­
chevêque de Paris que l'émeute avait contraint 
d'émigrer. 

A toutes les époques, les mesures violentes sont 
provoquées par des hommes obscurs, soit que les 
meneurs des assemblées ne veuillent pas se com­
promettre , en s'exposant à un échec, soit que 
l'amour de la célébrité communique à tous les 
incapables les mêmes instincts de destruction qu'à 
l'incendiaire du temple d'Ephèse. Nous pourrions 
citer à l'appui de notre opinion la majorité de 
1878, où quelques eunuques de l'intelligence se font 
une spécialité de la persécution. 
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Les revenus de l'archevêché de Paris furent sé­
questrés. 

Cependant l'Assemblée éprouvait le besoin de 
revenir à la proposition du citoyen Treilhard sur la 
suppression des vœux solennels. 

Pour atteindre plus sûrement son but, car, alors 
comme aujourd'hui, on pratiquait l'opportunisme, 
elle adjoignit quinze nouveaux membres au comité 
ecclésiastique. Grâce à cette ingénieuse combi­
naison, la majorité lui fut désormais acquise. 

Le 11 février 1790, Treilhard parut de nouveau 
à la tribune. Son rapport est un pur chef-d'œuvre 
d'hypocrisie démocratique. Ses auditeurs auraient 
pu s'écrier en toute vérité : 

Tartuffe vit encore ; il a changé «l'habit ! 

« Votre comité », disait-il, « a cru entrer dans 
<< vos intentions en fixant vos premiers regards sur 
« l'état actuel de cette partie immense du clergé 
<< qui se glorifie de devoir sa première existence à 
« l'amour de la perfection, dont les annales présen-
« tent tant de personnages illustres et vertueux, et 
« qui compte de si grands services rendus à la reli-
« gion, à l'agriculture et aux lettres : je veux 
«-< parler du clergé régulier. Tel est le sort de toutes 
« les institutions humaines qu'elles portent toujours 
« avec elles le germe de leur destruction. Les cam-
« pngnes, fécondées par de laborieux solitaires, ont 
« vu s'élever dans leur sein de vastes cités, dont le 
« commerce a insensiblement altéré l'esprit de leurs 
<{ fondateurs. L'humilité et le détachement des 



<< choses terrestres ont presque partout dégénéré 
« en une habitude de paresse et d'oisiveté qui ren-
<< dent actuellement onéreux des établissements 
<{ fort édifiants dans leur principe. Partout a pénétré 
-i l'esprit de tiédeur et de découragement, qui finit 

par tout corrompre. La vénération des peuples 
« pour ces institutions s'est convertie, pour ne rien 
« dire de plus, en un sentiment de froideur et d'in-
« différence , l'opinion publique, fortement pronon-
« cée, a produit le dégoût dans le cloître, et les 
« soupirs des pieux cénobites embrasés de Vamour 

« divin n'y sont que trop souvent étouffés par les 

« gémissements des religieux qui regrettent une liberté 

« dont aucune jouissance ne compense aujourd'hui 
« la perte. Le moment de la réforme est donc 
<( arrivé ; car il doit toujours suivre celui où des 
« établissements cessent d'être utiles ». 

Treilhard ajoutait-que l'autorité civile, tout en 
s'abstenant de reconnaître les vœux monastiques, 
laisserait néanmoins aux religieux qui en auraient 
le désir la faculté de vivre et de mourir sous 
leur règle. En conséquence, il voulait que Ton per­
mît aux habitants du cloître d'user ou de ne pas 
user de la liberté qui leur était offerte. « Sans 
« doute », ajoutait-il pieusement, « vous ne leur 
« refuserez pas le droit et le moyen de se régé-
« nérer ». 

L'évêque de Clermont d'clara que l'Assemblée 
commettait un abus de pouvoir en s'occupant d'une 
question de ce genre. Ce langage déplut à la majo­
rité qui ne répondit à l'orateur que par des inter-



ruptions et des murmures. Mgr de La Fare envi­
sagea la question sous un autre point de vue. Il 
montra ce que le projet des réformateurs avait de 
désastreux pour les finances, et, certes, les événe­
ments ne tardèrent pas à justifier, de la façon la 
plus déplorable, les prévisions de l'évêque de Nancy. 
Mais tout cela importait peu à la majorité qui, du 
reste, a fait école. « Quand même la nation », 
s'écriait Barnave, « ne trouverait pas d'avantage' 
« pécuniaire dans cette suppression, il suffit que 
« l'existence des moines soit incompatible avec les 
« droits de l'homme et avec le bon ordre de la so-
« ciéto, nuisible à la religion et inutile à tous les 
« autres objets auxquels on a voulu les consacrer ». 

A la suite d'une sortie emphatique de Garât, 
l'évêque de Nancy s'élança do nouveau à la tribune 
et demanda que le catholicisme fut déclaré religion 
de l'Etat. Aussitôt éclata dans les rangs de la gauche 
un tumulte indescriptible, qui remplit une partie de 
la séance. Enfin, l'ordre du jour ayant été prononcé 
sur l'incident, on recommença la discussion. 

L'abbé de Montesquiou, voulant éluder en partie 
le danger qui menaçait les couvents, présenta un 
décret en vertu duquel la ioi réservait, quant au 
lien spirituel, les droits de la puissance ecclésias­
tique. Les religieux qui jugeraient à propos de quit­
ter le cloître devraient tout d'abord se ranger sous 
la dépendance des évêques. Les départements se­
raient tenus de fournir des logements commodes à 
ceux qui voudraient continuer à vivre de la vie 
religieuse. Mais Baraave et Thouret combattirent 
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la proposition de l'abbé de Montesquiou, et firent 
adopter un décret ainsi conçu : « I. L'Assemblée 
« nationale décrète, comme article constitutionnel, 

« que la loi ne reconnaîtra plus de vœux monas-
« tiques solennels de l'un ni de l'autre sexe ; dé-
« clare, en conséquence, que les Ordres dans les-
« quels on fait de pareils vœux sont et demeurent 
« supprimés en France, sans qu'il puisse en être 
« établi de semblables à l'avenir. — IL Tous les in-
« dividus de l'un et de l'autre sexe existant dans les 
« maisons religieuses pourront en sortir, en faisant 
« leur déclaration devant la municipalité du lieu ; 
« et il sera incessamment pourvu à leur sort par 
« pension convenable... Il sera pareillement indi-
« que des maisons où pourront se retirer ceux qui 
« ne voudront pas profiter de la disposition du pré-
« sent décret». 

Ainsi donc il était admis en principe que l'on 
spolierait l'Eglise. Mais la foi des populations deve­
nait tout à coup un obstacle auquel n'avaient pas 
songé les jacobins de l'Assemblée nationale. Trou­
verait-on facilement des acquéreurs pour les biens 
enlevés aux communautés religieuses et au clergé 
séculier ? La chose parut douteuse. Bailly chercha 
le moyen de tourner la difficulté, et il le trouva dans 
une certaine mesure. Il proposa, au nom des com­
munes, de prendre directement pour deux cents 
millions de biens dits nationaux que l'on revendrait 
ensuite aux particuliers. Il supposait que l'on achè­
terait sans répugnance aux municipalités. Ce mode 
d'aliénation fut accepté avec empressement. 



Le 9 avril 1790, le député Chasset voulut faire 
laire un pas de pins à la question ; car on marchait 
feulement, progressivement, pour arriver sûrement. Il 

crut que le moment était arrivé de consommer la 
spoliai ion de l'Eglise, « Il est impolitique », disait-il, 
« que les grands corps aient des propriétés. On est 
« impatient de l'exécution de vos décrets. Celui du 
« 2 novembre ne sera rien, tant que le clergé ne 
« sera point exproprié. Les ennemis de la Révolu-
« tion nous accusent de faiblesse : ils sentent que 
« les biens du clergé dans les mains des ecclésias-
« tiques sont nuls pour nous, nuls pour la confiance, 
« nuls pour la prospérité publique ». 

L'évêque de Nancy répondit à cette nouvelle 
attaque par une déclaration énergique, à laquelle 
les prêtres de l'Assemblée adhérèrent sans restric­
tion. 

Le 12, Mgr de Boisgelin prit à son tour la parole 
et prononça un discours des plus remarquables. 
« Que sont devenues », disait-il, « les promesses 
« que vous nous avez faites, au nom d'un Dieu de 
« paix, que nos propriétés seraient inviolables et 
« sacrées ? N'avez-vous donc pris ces engagements 
« que pour nous ravir jusqu'aux restes de ces 
«propriétés? N'avez-vous juré de les maintenir 
« que pour les détruire sans ressource ? Vous 
« avez d'abord aboli les dîmes avec rachat, puis 
« avec remplacement, puis vous avez prononcé un 
« remplacement sans équivalent. Vous avez pro-
« posé ensuite cette question : Les biens du clergé 

« appartiennent-ils à la nation ? Et, sur cette der-
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« niêre question, vous avez entendu nos raisons, 
« vous les avez senties. Nous disions que les pro-
« priétés des églises n'avaient d'autres titres que 
« ceux des églises ; que ces biens n'avaient été 
« donnés ni à la nation ni par la nation. La motion 
« fut abandonnée ; le mot disposition fut substitué au 
<\ mot propriété; la discussion ne fut pas permise, 
<: et vous prononçâtes que la disposition des biens 
<' du clergé appartenait à la nation, sous la sur-
« veillance des provinces. Cette disposition n'est 
« donc pas la propriété, sans cela vous auriez 
« décrété comme principe que la propriété appar-
« tenait à la nation ». 

Impossible de raisonner avec plus de logique. Le 
prélat, pour enlever tout prétexte à l'Assemblée de 
poursuivre ses empiétements, proposa de nouveau 
de contracter un emprunt de quatre cents millions 
hypothéqués sur les biens de l'Eglise de France. 

Thouret, répondant à l'archevêque, invoqua le 
décret du 2 décembre, et dit que si les biens de 
l'Eglise étaient à la disposition de l'Etat, rien ne 
pouvait empêcher l'Etat d'en disposer. On vit alors 
combien était sensée et prévoyante la lutte que 
soutint l'abbé Maury contre Mirabeau, la première 
fois que fut discutée la question des propriétés 
ecclésiastiques. 

Le 14 avril, après de longs et orageux débats, 
l'Assemblée vota les quatre articles suivants : 
1° L'administration des biens déclarés, par le décret 
du 2 novembre dernier, être à la disposition de la 

nation, sera et demeurera, dès la présente année, 
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confiée aux assemblées des départements et des 
districts ou à leurs directoires. — 2° Dorénavant 
et à partir de la présente année, le traitement de 
tous les ecclésiastiques sera payé en argent, aux 
termes et sur le pied qui seront incessamment 
fixés ; et néanmoins les curés de campagne conti­
nueront provisoirement à administrer les fonds 
territoriaux attachés à leurs bénéfices, à la charge 
d'en compenser les fruits avec leur traitement et 
faire raison du surplus, s'il y a lieu. — 3° Les 
dîmes de toute espèce, abolies par l'article 5 du 
décret du 4 août, cesseront d'être perçues à jamais, 
à compter du \ e r janvier 1791. — 4° Dans l'état des 
dépenses publiques de chaque année, il sera porté 
une somme suffisante pour fournir aux frais du 
culte de la religion catholique, apostolique et ro­
maine, à l'entretien des ministres des autels, au 
soulagemeht des pauvres et aux pensions des 
ecclésiastiques tant séculiers que réguliers de l'un 
et de l'autre sexe, de manière que les biens qui 
sont à la disposition de la nation puissent être 
dégagés de toutes charges, et employés par ses 
représentants aux plus grands et aux plus pres­
sants besoins de l'Etat, 

Cet acte consommait la spoliation du clergé. Mais 
les vues de la révolution ne se bornaient point là ; 
ce qu'on voulait surtout, c'était l'apostasie ou la 
disparition de ce grand corps, auquel la France 
devait en partie son passé glorieux et l'influence 
qu'elle exerçait en Europe. 

La loi sur les (issU/nats fut votée en même 
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temps que la spoliation du clergé. L'archevêque 
d'Aix et l'abbé Maury protestèrent, non sans raison, 
contre ce nouvel acte de l'Assemblée nationale. Leur 
opposition ne servit de rien. Ouverte le 15 avril 
1790, la discussion fut close le 17. Grâce au despo­
tisme sous lequel la France était courbée, le papier 
monnaie put circuler pendant quelque temps. Mais 
on s'aperçut bientôt que les assignats n'étaient 
qu'une duperie, et la France marcha dès lors vers 
la plus effroyable banqueroute que l'histoire ait 
enregistrée jusqu'à ce jour (1). 

Cependant le Souverain Pontife protesta, dans 
le consistoire tenu le 9 mars 1790, contre les 
décrets de l'Assemblée nationale. « C'est un fait 
« universellement connu », disait le Pontife, « et 
« dont il n'est plus permis de douter, que la déplo-
« rable situation où vient d'être entraîné le 
« royaume de France. Cette vaste et vigoureuse 
« monarchie qui tenait le premier rang parmi les 
«puissances de l'Europe, frappée aujourd'hui par 
«les seuls coups que lui ont portés ses propres 
« habitants, est tombée tout à coup dans l'abîme 
« du malheur, et touche à sa ruine. Les premiers 
« actes de cette révolution avaient eu pour objet 
« l'ordre à établir dans l'administration publique, 
« et, comme le but en devait être la diminution des 
« charges populaires, elle paraissait absolument 
« éloignée du ressort de notre ministère, lorsque, 
« d'une constitution politique, on s'est fait un degré 
« pour s'élever jusqu'à la religion même, comme si 

(1) Elle fut de treille milliards. 
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« la religion devait être soumise et asservie à des 
« intérêts politiques. 

Pie VI, en apprenant les malheurs de la France, 
a ordonné des prières publiques, afin d'en obtenir 
la cessation. Mais Dieu ne s'est point laissé tou­
cher, et le mal a pris un caractère tel, qu'on ne voit 
pas qu'il puisse aller plus loin. 

« Les décrets rendus par les Etats généraux de 
« la nation française », continue le Pontife, « atta-
« quent et bouleversent la religion ; ils usurpent les 
« droits du Siège apostolique, ils violent les traités 
« conclus solennellement ; et parce que ces sortes 
« de maux prenaient leur source dans les fausses 
« doctrines que contenaient des écrits empoisonnés 
« et corrupteurs circulant de main en main, c'a été 
« pour donner un cours plus libre et plus étendu à 
« la publicité de ces principes contagieux, pour en 
« assurer l'impression, qu'un des premiers décrets 
« de cette assemblée garantit à chacun la liberté de 
« penser comme il lui plaît, même en matière reli-
« gieuse, et de manifester sa pensée au dehors avec 
« impunité, et prononce, que tout homme ne peut 
« être lié par d'autres lois que par celles qu'il a 
« consenties ». 

Le Pontife se demande si, en présence de pareilles 
calamités, il lui est permis de garder le silence. Il 
lui semble entendre cette parole d'Isaïe : Malheur à 

moi, parce que je me suis tu ! Mais à qui s'adressera-
t-il ? aux évêques? La plupart d'entre eux ont dû 
abandonner leurs diocèses, et les autres sont impuis­
sants. Réclamera-t-il l'intervention de Louis XVI ? 
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On sait que la violence Ta dépouillé de son autorité 
et qu'il est contraint de sanctionner ces mêmes 
décrets. « La presque totalité de la nation, séduite 
« par un vain fantôme de liberté, obéit et se laisse 
« subjuguer par un conseil de philosophes toujours 
« aux prises, toujours se harcelant les uns les autres; 
« elle oublie que la doctrine chrétienne est la plus 
« ferme base du salut des empires, et que le gage 
« de la félicité publique est dans le lien d'une obéis-
« sanco à ses rois, pleinement, universellement 
« consentie, comme s'exprime saint Augustin (1)». 

Pie VI est loin de méconnaître la gravité des 
raisons qui semblent l'obliger à parler ; mais il sait, 
en même temps, que sa voix sera perdue au milieu 
de cetie multitude sans frein, qui se livre à tous 
les excès de la licence, qui n'épargne ni incen­
dies,, ni brigandages, ni tortures, ni massacres, et 
n'écoute même plus la voix de l'humanité. Saint 
Grégoire le Grand, saint Athanase, saint Grégoire 
le Thaumaturge et saint Denis d'Alexandrie nous 
apprennent qu'il est des circonstances où il faut 
pousser très-loin la réserve du langage. Mais il n'en 
est pas moins vrai que le silence doit avoir des 
bornes, et que celui qui a reçu la charge de la pa­
role est tenu de se faire entendre, lorsqu'il peut 
sans péril rompre enfin le silence. 

Nous avons dit ailleurs que, dans sa lettre du 
10 juillet 1790, le Souverain Pontife recommandait 
à Louis XVI de consulter Mgr de Cicé, archevêque 
de Bordeaux, et Mgr de Pompignan, archevêque de 

(1) Coutr. Faust. , liv. x x i . 
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Vienne, sur la ligne de conduite qu'il avait à suivre 
au sujet de la Constitution civile du clergé, ces deux 
prélats faisant partie du ministère. L'un possédait 
une connaissance approfondie du dogme et de la dis­
cipline de l'Eglise, et l'autre avait défendu la foi 
contre les attaques de l'incrédulité. 

Le même jour, Pie VI écrivait aux deux prélats 
pour les exhorter à se souvenir de leurs devoirs 
d'évêques et de français. 

« Les décrets nouvellement rendus par votre As-
« semblée nationale, concernant les matières ecclé-
« siastiqucs » , disait-il à Mgr de Pompignan , 
« portent également le caractère de l'erreur et de 
« la nullité, et ils émanent d'une autorité incompé-
« tente. Il vous sera plus facile de calculer par la 
« pensée la profondeur des plaies et de la douleur 
« dont ces événements Nous ont frappé, qu'il ne 
« Nous le serait de vous l'exprimer. 

« Mais combien Nos peines ne seraient-elles pas 
« au-dessus de toute consolation, si le roi très-chré-
« tien allait donner sa sanction à ces décrets ! Et 
« cette condescendance de l'autorité royale, que 
<\ produirait-elle autre chose qu'un schisme, dont 
« l'effet inévitable serait d'interrompre toute com-
« munication entre le royaume de France et le 
« centre de l'unité, placé, par l'institution divine, 
« sur le Siège apostolique que Nous occupons. Ce 
« monarque honoré du surnom glorieux de roi 
« très-chrétien, Nous aurions donc la douleur de le 
« voir tombé dans le schisme ; tous les évêques 
« élus dons les formes prescrites par l'Assemblée 
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« nationale seraient schismatiques, et Nous-mème 
« Nous serions réduit à la nécessité de les déclarer 
« retranchés de la communion des fidèles. C'est 
« alors que Notre cœur serait en proie à d'in-
« croyables douleurs, de voir sous Notre pontificat 
« se perdre ce puissant empire d'une si vaste 
« étendue, qui a si bien mérité de l'Eglise ; d'être le 
« témoin de la victoire remportée sur elle par les 
« incrédules, dont les intentions non équivoques, 
« en refusant de déclarer le culte catholique reli-
« gion dominante de l'Etat, étaient d'abolir jusqu'à 
« son nom, et d'entraîner dans des maux affreux 
« d'innombrables victimes ». 

Pie VI ajoute que, par un sentiment de prudence 
facile à comprendre, il a cru devoir garder le silence, 
mais qu'à la vue de l'abîme vers lequel se précipite 
la France, il lui est impossible de se taire plus 
longtemps. Ne pouvant s'adresser de vive voix à 
Louis XVI, il charge les évêques de se faire son 
interprète, et plus spécialement ceux qui ont l'hon­
neur d'approcher le roi. 

« Vous êtes de ce nombre », poursuit le Pontife, 
« et plus capable que personne d'opérer un bien aussi 
« précieux, après les témoignages éclatants que vous 
« avez plus d'une fois donné de votre zèle à défendre 
« et à maintenir la saine doctrine. Ainsi, comme il 
« n'y a point de temps à perdre pour rendre à la 
« même cause les plus signalés services,... Nous es-
« pérons que vous vous chargerez de cette impor-
« tante mission avec empressement, avec activité, 
« pour sauver la religion, le roi et votre patrie ». 

riis vi. - T . n. c, 
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Dans sa lettre à Mgr de Cicé, Pie VI commence 
par faire le tableau de l'état lamentable où se trouve 
la France, Les nouveaux décrets de l'Assemblée 
nationale, dit-il, sont d'une telle gravité, qu'ils 
rompent absolument l'uni!é de l'Eglise catholique, 
qu'ils brisent les liens de la communication de ce 
royaume avec le Siège apostolique, si Ton obtient 
du roi une sanction qui le ferait tomber dans le 
schisme. Les évoques élus dans les formes ordon­
nées par ces mômes décrets seraient considérés 
par le Souverain Pontife comme intrus et sans juri­
diction. C'est afin d'éviter un malheur de ce genre 
que le Chef de l'Eglise réclame les bons offices de 
l'épiscopat français, et de l'archevêque de Bordeaux 
en particulier, à cause de son expérience des 
affaires et de la haute situation qu'il occupe auprès 
du souverain. « Nous sommes loin de penser », 
ajoute Pie VI, « qu'il faille vous rappeler les obli-
« gâtions que vous avez contractées par un enga-
« gement solennel au jour de votre consécration, 
« convaincu que Nous sommes qu'elles vous sont con-
« tinuellement présentes. La plus sacrée, la plus 
« indispensable de toutes, est de détourner le roi de 
« cette fatale sanction, de peur qu'il ne ferme l'entrée 
« du royaume des cieux à lui et à ses peuples ». 

Les deux prélats reçurent avec une respectueuse 
déférence les exhortations et les conseils du Sou­
verain Pontife ; mais ils ne firent rien de ce que 
Pie VI les pressait de faire dans l'intérêt de 
l'Eglise. A quoi faut-il attribuer cette inaction et le 
soin avec lequel ils gardèrent le silence sur les brefs 



— 83 — 

qu'ils avaient reçus? Il serait difficile de le savoir. 
Mgr de Pompignan'a eu la bonne fortune d'être 
défendu par M. Emery. D'ailleurs, tombé malade le 
17 août, le vénérable prélat ne sortit de son appar­
tement que pour descendre dans le tombeau. Or, 
Louis XVI sanctionna la Constitution civile le 24 du 
môme mois. L'archevêque de Vienne n'a donc pas 
opiné en faveur de cet acte schismatique. Quant à 
Mgr de Cicé, il serait bien difficile de le laver de 
cette accusation. Il est probable que, par une sub­
tilité des plus étranges, il crut pouvoir approuver 
comme ministre ce qu'il condamnait comme évêque ; 
car on sait qu'il adhéra à Y Exposition des principes. 

Peut-être supposa-t-il que Rome finirait par céder, 
afin d'éviter un plus grand mal, et que son acte de 
faiblesse serait ainsi légitimé. 

Pie VI ne se bornait pas à réchauffer le zèle de 
ceux qu'il soupçonnait de tiédeur, il félicitait aussi 
avec effusion les prélats qui résistaient aux empié­
tements de la révolution déchaînée. « Nous avons 
« été ravi d'admiration en voyant l'inaltérable 
« fermeté de vos principes », écrivait-il à l'évêque 
de Saint-Pol-de-Léon, « et le caractère sacerdotal 
« avec lequel vous êtes résolu de maintenir et de 
« justifier votre ministère contre les innovations 
« de l'Assemblée nationale. Vous avez raison de 
« soutenir que personne n'a le droit, contre l'ap-
« probation du Siège apostolique, ni d'étendre les 
« fonctions du ministère épiscopal sur un territoire 
« étranger à sa juridiction, ni de les resserrer dans 
« un espace plus borné ». 
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Dans une réponse qu'il lit à l'évêque de Quimper, 
le Pontife disait : « Nous sommes plein d'estime 
« pour le courage qui vous anime, et les sentiments 
« religieux dont votre lettre contient la profession 
« éclatante, par la résolution où vous êtes de dé-
« fendre énergiquement l'intégrité du diocèse confié 
« à vos soins, malgré tous les efforts de la violence 
« et les actes d'une autorité illégitime », 

Mais le moment de l'épreuve, pour le clergé 
français, était arrivé, épreuve terrible dont le ré­
sultat devait être de séparer le bon grain d'avec 
l'ivraie. Le 26 novembre, un député nommé Voidel 
demanda, au nom des comités réunis, que l'on fit une 
loi pour obliger le clergé à prêter serment à la 
Constitution civile. Les évêques et les curés qui 
refuseraient de se soumettre seraient considérés 
comme ayant renoncé à leurs offices. 

Etaient tenus à prêter serment : 1 0 les évoques, les 
archevêques et les curés ; 2° les vicaires généraux 
et les directeurs de séminaires. 

Le plus grand appareil devait entourer cet acte 
d'apostasie. Les membres du clergé qui faisaient 
partie de l'Assemblée nationale seraient appelés 
à se prononcer huit jours après la sanction du 
décret. 

On poursuivrait comme rebelles ceux qui, ayant 
prêté serment, s'aviseraient de le rétracter 

Les évêques et les curés qui, après avoir refusé de 
se soumettre, s'immisceraient dans leurs anciennes 
fonctions, seraient considérés comme perturbateurs 
du repos public, ainsi que les prêtres et les laïques 
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qui se coaliseraient pour combiner un refus d'obéir 
aux décrets de l'Assemblée. 

Les membres de la droite essayèrent d'obtenir 
un ajournement ; mais Barnave et Mirabeau signi­
fièrent à la gauche de n'accorder aucun délai, et la 
gauche obéit avec cette docilité bêtement servile 
qui a toujours caractérisé en France les majorités 
radicales. 

L'évêque de Clermont protesta contre les insi­
nuations calomnieuses de Voidel, qui avait prétendu 
que l'opposition du clergé venait moins de ses con­
victions que du regret qu'il éprouvait de perdre ses 
richesses. 

Un instant, l'Assemblée parut ébranlée par le 
langage ému et plein de dignité du prélat. Mirabeau, 
craignant un échec, monta à la tribune, et prétendit 
qu'en agissant comme elle le faisait, la majorité 
révolutionnaire prouvait une fois de plus son atta­
chement à la religion. Entraîné par la nature de 
son sujet dans le domaine de la théologie, il sou­
tint, comme l'avait fait Treilhard, lorsque fut discu­
tée la Constitution civile, que la juridiction épiscopale 
était illimitée, et il cita, à l'appui de son affirma­
tion, le premier article de la Déclaration de 1682. 

« Je vous supplie de déclarer », lui dit alors 
l'abbé Maury, « si vous n'avez pas prétendu que 
« chaque évêque, jouissant d'une juridiction sans 
« limite, était, en vertu de son ordination, évêque 
« universel de toutes les églises, et que cette pro-
« position était la reproduction textuelle du pre-
« mier des quatre fameux articles du clergé de 
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« France en $682. Voilà ce que j'ai cru entendre î 
« je vous prie de me dire si ma mémoire ne m'a 
« point trompé ». 

Mirabeau se lève et répond avec animation : 
« Non, Monsieur, ce n'est pas là ce que j 'ai 

« dit. Ces ridicules paroles ne sont jamais sorties 
« que de votre bouche. Voici ce que j'ai dit ; J'ai 
« avancé que chaque évoque tenait la juridiction de 
« son ordination ; que l'essence d'un caractère 
« divin était de n'être circonscrit par aucune limite, 
« et, par conséquent, d'être universel, suivant le 
« premier article de la Déclaration du clergé en 1682. 
<( Voilà ce nue j'ni dit ; mais je n'ai jamais prétendu 
'< que l'ordination fit d'un évêque un évêque uni» 
« verscl ». 

De longs applaudissements, partis de la gauche 
et des tribunes, accueillirent ces paroles de l'ora­
teur. L'abbé Maury, qui avait la riposte aussi 
prompte qu'acérée, lui adressa alors cette apostrophe 
sanglnnte : «J'espère qu'il me sera facile de vous 
« faire expier ces applaudissements », Et avec cette 
sûrelé de mémoire qui le caractérisait, il récita 
lentement les quatre articles, de manière à prouver 
aux plus ignorants et aux plus prévenus qu'il n'y 
est question ni de près ni de loin d'un évêque uni­
versel, puis il ajouta : « Je ne vous dirai pas à mon 
« tour que ces ridicules paroles ne sont sorties que 
« de votre bouche; mais je dirai, et cette Assemblée 
« dira comme moi, que votre proposition n'a pu 
« sortir que d'une tête absurde ». 

Les autres orateurs de la gauche ne furent pas 
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plus épargnés que Mirabeau. Maury flagella sur­
tout le comité ecclésiastique. « C'est ce comité», 
s'écria.-t-il, « qui, par l'organe d'un chef de bureau, 
« qu'il appelle fastueusement son président, a écrit 
« aux corps administratifs : Osez tout contre le 
« clergé et vous serez soutenus. C'est votre comité 
« ecclésiastique qui a usurpé le pouvoir exécutif. C'est 
« luiqui s'est chargé de faire exécuter vos décrets sans 
« vosordres ; qui a prévenu la réponse du Saint-Siège, 
« que vous sembliez attendre avec tant de modéra-
« tion ; lui qui a provoqué les persécutions et les 
« soulèvements populaires qui vous sont dénoncés ; 
« lui qui a aggravé la rigueur de vos décrets en 
« enjoignant aux municipalités de fermer'les églises 
« des Chapitres, d'interdire aux chanoines l'habit 
« canonial, l'entrée du chœur et les fonctions de la 
« prière publique. Qu'il parle, ce comité, et qu'il 
« nous dise en vertu de quel droit il a donné de 
« pareils ordres; qu'il nous dise quel est le décret 
« qui Fa autorisé à renouveler les horreurs des 
« Huns et des Vandales, en condamnant à la soli-
« kide d'un vaste désert ces sanctuaires d'où les 
« lévites sont bannis comme des criminels d'Etat et 
« autour desquels les peuples consternés viennent 
« observer avec une religieuse terreur les ravages 
« qui attestent votre horrible puissance, comme on 
« va voir, après un orage, les débris d'une enceinte 
« abandonnée, qui vient d'être frappée par la 
« foudre ». 

Puis, s'adressant à l'Assemblée elle-même, l'ora­
teur s'exprime en ces termes : « J'observe, Mes-
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« sieurs, qu'on ne vous a jamais demandé directe-
« ment aucune destruction. Le grand art de la 
« majorité de cette Assemblée consista toujours à 
« apprivoiser les esprits par des décrets prépara-
« toires qui n'annonçaient-rien de sinistre, mais qui 
« n'en conduisaient que plus sûrement au terme 
« caché où l'on voulait arriver. L'histoire des déli-
« bérations relatives à nos biens nous fournirait des 
« exemples mémorables* de ce système dont je vous 
« révèle la savante perfidie. On voulait d'abord 
« consacrer le principe que les propriétés ecclésias­
t i q u e s étaient à la disposition de la nation; il 
« n'était question ni de la propriété de nos biens ni 
« encore moins de leur aliénation. Mais, après nous 
« avoir arraché ce traité vague, on l'a commenté 
« avec toutes les subtilités cle l'esprit d'invasion et 
« ensuite on a mis tous les domaines de l'Eglise à 
« l'encan ». 

La majorité opportuniste de \ 878 pourrait aisé­
ment se reconnaître dans le portrait qu'on vient do 
lire. Les enfants n'ont point à rougir de la tartuf­
ferie de leurs ancêtres ; car ils en imitent la mansué­
tude féline et les procédés tortueux. 

l 'orateur ajouta : 
« Lorsque vous vîntes inviter le clergé, au nom 

« d'un Dieu de paix, à prendre place dans cette 
« Assemblée parmi les représentants de la nation, 
« il ne devait pas s'attendre à s'y voir livré, du haut 
« do la tribune, au mépris et à la rage des peuples. 
« Nous dirons qu'il y a autant de lâcheté que d'in-
« justice à attaquer des hommes qui ne peuvent 
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« opposer aux outrages que la patience et à la 
« fureur que la résignation. Nous dirons à nos 
« détracteurs que si le tombeau dans lequel ils 
« croient nous avoir ensevelis ne leur paraît pas 
« assez profond pour leur répondre de notre anéan-
« tissement, ce seront leurs injures, ce seront leurs 
« persécutions qui nous en feront sortir avec gloire, 

« pour reconquérir Vestime et l'intérêt de la nation, et 

« que la pitié publique nous vengera bientôt du mal 
« que nous a fait l'envie ». 

A ces mots, les cris : A Vordre, partirent de tous 
les points de la salle, mais sans que l'orateur en fut 
intimidé. Nul mieux que lui ne savait affronter les 
tempêtes parlementaires. 

« Vous demandez qu'on me rappelle à l'ordre », 
poursuivit-il, « mais on n'a pas rappelé à l'ordre 
« les orateurs qui ont insulté les évêques, auxquels 
« tous les ecclésiastiques s'empressent de donner 
« par ma voix des témoignages d'admiration et de 
« respect. Quand nous rendons cet hommage public 
« à nos chefs, nous voulons apprendre quels sont 
« nos sentiments pour leur gouvernement paternel, 
« pour les soins courageux et constants qu'ils pren-
« nent pour la gloire de l'Église de France, de cette 
« Église aujourd'hui méconnue et qui n'en est pas 
« moins la première Église de l'univers. En les 
« louant comme la postérité les louera, je sers la 
« chose publique ; car, prenez-y garde, il n'est pas 
« bon de faire des martyrs ». 

Ce discours de Maury est un des plus beaux que 
l'on ait prononcés à cette époque. Mais que pouvait 
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l'orateur contre le parti pris d'une Assemblée dont 
la majorité se composait de jansénistes et de philo­
sophes ? 

Les évêques, et M. de Boisgelin en particulier, 
attendaient avec impatience une réponse de Rome 
et cherchaient à retarder la sanction du roi. La 
majorité, au contraire, travaillait à précipiter les 
choses, dans la crainte que la voix du Souverain 
Poniife ne raffermît les hésitants. Pie VI pouvait-il 
porter un jugement précipité sur les innovations 
de l'Assemblée nationale? Assurément non. La 
situation était trop grave, pour que le Saint-Siège 
n'en fît pas l'objet d'une étude attentive. D'ailleurs, 
Louis XVI et les évêques auraient dû ne pas ignorer 
ce que pensait le Pape de la Constitution civile. 

Pie VI ne s'était-il pas prononcé de la façon la plus 
catégorique en écrivant au roi, le 10 juillet, aux 
archevêques de Vienne et de Bordeaux à la même 
date, au cardinal de la Rochefoucauld le 31 mars, 
h l'évêque de Saint-Pol-de-Lcon le 4 août, et à 
Louis XVI le 17 du même mois? 

Dons cette dernière lettre, il disait à l'infortuné 
souverain : « Il est possible que plusieurs évêques 
« de votre empire aient été surpris de Notre silence. 
« Ils auraient voulu que Notre voix se fit entendre 
« avec éclat et solennité. Mais Votre Majesté peut 
« leur certifier à tous, avec quel empressement Nom 

« avons agi auprès d'elle pour la défense de la religion 
« attaquée depuis longtemps dans vos Etats, par 
« tant d'écrits imprégnés de fiel et d'impiété. Que 
« si Nous n'avons point prêché sur les toits, on ne 



« Nous accusera pas d'avoir dissimulé la vérité, 
« toutes les fois qu'il Nous a été possible d'en faire 
« parvenir les accents à l'oreille de souverains tels 
« que vous, et que Nous n'avions pas à courir le 
« danger qu'en compromettant la sûreté des mi-
« nistres des autels, Nous ne portassions préjudice 
« à la religion dont ils sont en quelque sorte les 
« instruments ». 

Ayant appris que le roi avait donné sa sanction 
à la Constitution civile, le 24 août, Pie VI lui écrivit 
le 22 septembre une lettre où il déplorait cet acte 
de faiblesse. 

« Nous gémissons du fond de notre cœur », 
lui disait-il, « en pensant que Votre Majesté a 
« été contrainte, par la violence et la tyrannie 
« des circonstances, de publier les décrets de l'As-
« semblée nationale, auxquels elle avait déjà donné 

« sa sanction 9 avant de s'en référer à Nous% et 

« de Nous consulter sur les moyens de pourvoir 
« aux intérêts des consciences, d'éviter le scandale 
« des dissensions parmi les catholiques de son 
« royaume, et de prévenir les maux déjà presque 
K irréparables du schisme. 

« D'après tous les témoignages que Votre Majesté 
« a donnés, depuis qu'elle est assise sur le trône, de 
« ses sentiments pour la religion, de l'attachement 
« qu'elle a voué au Siège apostolique, de l'affection 
<< filiale qu'elle Nous porte; c'est pour Nous, non 
A pas un surcroît de peine, mais le comble de la 
« douleur, de voir un prince si vertueux, si puis-
« sant, céder aux efforts de la violence, ensouscri-
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« vant à des actes dirigés contre les fondements de 
« la religion catholique ». 

Le roi et les évêques pouvaient-ils supposer 
qu'après avoir ainsi jugé la Constitution civile du 

Clergé, le Souverain Pontife modifierait sa manière 
de voir et autoriserait le serment à cette même 
Constitution t 

Le 20 décembre, l'acceptation du décret par 
Louis XVI fut communiquée à l'Assemblée qui se 
hâta d'en presser l'exécution. Le curé Grégoire 
manifesta le premier l'intention de prêter serment. 
Charrier, Laurent, Expilly et Marolles suivirent 
son exemple. Talleyrand ne tarda pas, lui aussi, à 
adhérer au schisme, ainsi que Gobel, évêque de 
Lydda. 

Le clergé fidèle essaya de sauvegarder les intérêts 
de l'Eglise, au moyen d'une formule que l'on se fût 
empressé d'accepter, si la majorité avait été mue 
par des sentiments honnêtes. Voici en quels termes 
cette formule était conçue : « Je jure de veiller avec 
« soin sur les fidèles dont la conduite m'a été ou me 
« sera confiée par l'Eglise, d'être fidèle à la nation et 
« an roi et de maintenir de tout mon pouvoir, en tout 

« ce qui est de Vordre politique, la constitution décré-
« tée par l'Assemblée nationale et acceptée par le 
« roi, exceptant formellement les objets qui dépendent 

« de l'autorité spirituelle ». L'évêque de Clermont, 
qui avait été chargé de porter cette proposition à 
la tribune, ne put se faire entendre. 

Le lendemain, le prélat revint à la charge, mais 
sans plus de succès. Sur la proposition de Barnave, 



et malgré les efforts de Cazalès, la majorité décida 
que, le 4 janvier, expirerait le délai accordé aux 
ecclésiastiques. membres de l'Assemblée, pour 
prêter serment à la Constitution civile. 

Quelques jours auparavant, on avait affiché au 
Palais-Royal un placard incendiaire. On y remar­
quait le passage suivant : « Ces scélérats de prêtres 
« se font passer pour des victimes que l'on persé-
« cute; ils espèrent, à l'aide de ces ruses perfides. 
« reprendre leur puissance, reconquérir leurs biens, 
« qu'ils devaient à l'ignorance des peuples et à la 
« sottise des nobles ». 

Dans la matinée du 4 janvier, l'Assemblée fit 
publier le décret relatif au serment constitutionnel. 
On lisait en tète de ce document : « Seront déclarés 
« perturbateurs du repos public les prêtres qui ne 
« prêteront pas le serment ». Etant donné l'état des 
esprits, une pareille excitation à la haine des masses 
contre le clergé pouvait avoir des conséquences 
lamentables. 

Lorsque, le 4 janvier, le président annonça qu'il 
allait faire l'appel nominal des ecclésiastiques de 
tout rang qui appartenaient à l'Assemblée, les tri­
bunes retentirent du fameux cri de mort : « Les 
prêtres à la lanterne ! » 

Quelques députés ayant demandé que l'on mît 
fin à ces clameurs, les intéressés répondirent que 
ces manifestations ne modifieraient en rien leur 
ligne de conduite. 

Mgr de Bonnac, évêque d'Agen, fut le premier 
qui parut à la tribune. Voici comment il s'exprima ; 
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« Messieurs, les sacrifices de la fortune me coûtent 
« peu; mais il en est un que je ne puis faire, c'est 
<{ celui de ma foi : je ne puis prêter le serinent qu'on 
« exige de moi ». M. Fournez, curé du même dio­
cèse, fut ensuite appelé. « Messieurs », s'écria ce 
digne prêtre, «je me fais gloire de suivre l'exemple 
« que mon évêque vient de me donner ; je marcherai 
« sur ses traces, je le suivrai jusqu'au martyre». 
Des cris de colère, partis de la gauche, répondent 
à cette courageuse déclaration, M. Leclerc, curé 
du diocèse de Séez, se lève à son tour et dit d'une 
voix ferme : « Je suis né catholique, apostolique et 
« romain ; je veux mourir dans cette foi ; je ne puis 
« donc prêter le serment que vous me demandez ». 
Mgr de Saint-Aulaire, évêque de Poitiers, s'avance 
alors vers la tribune : « Messieurs», dit-il, «j 'ai 
« soixante et dix ans : j 'en ai passé trente-trois 
« dans l'épiscopat. Je ne souillerai pas mes cheveux 
« blancs parle serment de vos décrets; je ne jurerai 
« pas » f 

Sur trois cents prêtres qui faisaient partie de 
l'Assemblée, soixante-dix seulement adhérèrent au 
schisme. La résistance héroïque du sacerdoce au 
despotisme révolutionnaire frappa d'admiration 
toutes les puissances de l'Europe. Aussi l'évêque 
d'Uzôs put écrire avec raison : « Le jour d'hier 
« sera heureux dans les annales du clergé de France; 
\( c'est le premier où j 'ai reçu quelque consolation. 
« Si nous avions combattu pour la gloire, nouspour-
« rions dire que nous n'avons rien à désirer. Je 
« ne suis pas sans espoir que cette journée sauve 
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« la religion en France; mais je suis sûr, au moins,. 
« qu'elle Ta glorifiée... Les deux ou trois cents 
« brigands employés dans ces occasions entouraient 
« la salle et y faisaient retentir le cri : A la lanterne! 

« Nous y avons souri dédaigneusement et demandé 
« qu'on ne s'occupât point de ces vaines clameurs... 
« Nous avons soutenu la première attaque d'une 
« manière digne du devoir que nous avions à rem-
a plir ; nous soutiendrons de même toutes les 
<r épreuves jusqu'à la dernière heure. Ce n'est pas 
« de notre côté que sont la crainte et l'embarras ; 
« nous les laissons à ceux qui n'écoutent pas leur 
« conscience et qui ne suivent pas les principes (1)». 

De toutes parts, le clergé protesta contre le dé­
cret de l'Assemblée nationale. Cette fière attitude 
des victimes irrita les persécuteurs. On ferma 
presque partout les églises. Des gardes nationaux 
en défendaient l'entrée aux fidèles, et on vit dans 
plusieurs villes, à Soissons entre autres, des magis­
trats constitutionnels apposer les scellés sur le 
tabernacle. 

A Paris, le décret rencontra une vive résistance. 
Baiily se présenta à Notre-Dame et somma les vi­
caires généraux de prêter serment. Tous refusèrent 
avec énergie et déclarèrent que ni la ruse ni la vio­
lence ne les feraient se départir de leur résolution, 
Il se rendit de là au séminaire, oii il rencontra la 
même fermeté. Découragé et sentant le besoin 
d'avoir auprès de lui quelqu'un qui le secondât, il 
pria Mirabeau de l'accompagner à Saint-Sulpice, 

( 1 ) Les Martyrs du clergé français. 
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Us y arrivèrent au moment où le cure de la paroisse 
descendait de chaire. 

Une troupe de bandits entra avec eux, en pous­
sant des cris furieux. L'un de ces ignobles séides 
saisit l'abbé de Pancemont par les cheveux et, lui 
mettant le pistolet sous la gorge : « Jure », lui cria-
t-il, « ou je te tue comme un chien ! » Bailly joignit 
ses exhortations aux menaces du brigand, mais sans 
plus do succès. Le courageux pasteur lui répondit, 
avec un calme et une fermeté qui n'autorisaient 
aucune inslance : « Je ne reconnais d'autre loi que 
« celle de Dieu, en ce qui concerne les choses de la 
« religion ». 

Môme attitude à Saint-Roch, à Saint-Germain-
des-Prés, à Saint-Antoine, Plus de six cents ecclé­
siastiques, sur huit cents qui étaient employés dans 
le saint ministère, refusèrent le serment qui leur 
était demandé. 

L'épiscopat se composait de cent trente-cinq pré­
lats. Quatre seulement oublièrent leurs devoirs. 
Nous voulons parler de Loménie do Brienne, arche­
vêque de Sens, de Savines, évêque do Viviers, do 
Jarcnte, évêque d'Orléans, et de Talleyrand-Péri-
gord, évêque d'Autun. 

Ces trois derniers donnèrent dans des écarts de 
conduite extrêmement regrettables. M. de Tallej'-
rand est assez connu, pour que nous n'ayons pas à 
esquisser sa biographie, et nous croyons entrer 
dans les vues de nos lecteurs en évitant de leur 
rappeler les scandales dont l'évêque d'Orléans se 
rendit coupable. Quant à Mgr de Savines, les der-



niers jours de sa vie rachetèrent, dans une certaine 
mesure aux yeux du monde, et complètement aux 
yeux de Dieu, les actes par lesquels il se signala au 
début de la Révolution. En 1805, il écrivait à un 
évoque, autrefois son ami, pour lui faire part de son 
repentir : « Mes yeux », disait-il, « se sont ouverts 
« sur ma faute et sur mes erreurs passées, et je 
« n'ai vu dans toute ma conduite, mes pensées et 
« mes écrits, que le plus grand désordre. Je m'a-
« dresse à vous pour vous prier de faire connaître 
« que je désavoue et déplore de tout mon cœur les 
« écarts sans exemple auxquels je me suis livré. Je 
« rétracte sans exception tout ce que j'ai dit, ou 
« écrit, ou fait, dans le sens des mauvais principes 
« que j'avais adoptés. Je prie le clergé du diocèse 
« de Viviers de me pardonner mes égarements et 
« de ne se souvenir de moi que pour me plaindre et 
« prier Dieu pour moi ». 

Plus loin, il disait encore : « J'ai été dans une 
« espèce de démence, depuis que j 'ai prêté le mal-
« heureux serment jusqu'à ce que je l'aie pleine-
« ment rétracté ». Il n'y a pas à en douter, les 
larmes du repentir et les austérités de la pénitence 
purifièrent cette âme égarée et la préparèrent à 
paraître au tribunal de Dieu. Mgr de Savines 
mourut à Embrun, sa ville natale, en 1814. 

Loméûie de Brienne, que nos lecteurs connaissent 
déjà, prêta serment à la Constitution civile, le 
23 janvier 1791, dans la cathédrale de Sens. Son 
exemple entraîna une partie du clergé dont Dieu 
l'avait établi le guide. Dès le 23 novembre de la 

PIE VI. - T . il. 7 



— 98 -

même année, ce malheijreux prélat, comprenant ce 
que son attitude avait de répréhensible, adressait 
une lettre au Souverain Pontife, pour tenter de se 
justifier d'avance. Le 30 janvier, il lui écrivait de 
nouveau pour lui dire qu'il avait fait le serment que 
la loi exigeait, serment qui devait revêtir, quelques 
jours plus tard, une solennité foute particulière ; 
mais il ajoutait aussitôt qu'il n'avait pas donné à 
cet acte son assentiment intérieur, et qu'il avait re­
fusé l'institution canonique au curé de Gomecourt, 
nommé tout récemment évêque de Versailles. Il 
terminait en disant que si le même cas se présentait 
de nouveau, il lui serait difficile de résister, sans 
s'exposer à être dépossédé de son diocèse. 

Pie VI lui répondit avec une sévérité que justi­
fiait pleinement la conduite du cardinal. 

« A la première lecture de votre lettre » (celle du 
23 novembre 1790), disait le Pontife, « j'ai par-
« faitement compris à quel point votre manière de 
« penser s'écarte des sentiments purs et droits de 
« vos collègues, sentiments qui sont aussi les 
« miens. Mes soupçons étaient fortifiés par le bruit 
« qui s'était répandu que vous étiez attaché aux 
« opinions des novateurs, et que vous favorisiez 
« leurs desseins. J'ai donc tardé à vous répondre 
« pour deux motifs : d'abord, parce que ma réponse 
« aux évêques de France, à laquelle je travaillais 
« avec un soin assidu, pouvait aussi s'appliquer à 
« vous ; ensuite parce que je ne voulais vous donner 
« aucune marque d'improbation, ni vous faire 
« aucun reproche, avant d'avoir acquis des preuves 
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« certaines des écarts que la renommée vous im-
« putait. 

« J'étais près déterminer ma réponse aux évêques, 
« réponse qui satisfaisait en même temps à vos de-
« mandes, lorsque, dans le moment même où l'on 
« m'annonçait vos nouvelles démarches, j'ai reçu 
« de vous, contre mon attente, une seconde lettre, 
« en date du 30 janvier. Vous y affectez beaucoup 
« d'indifférence pour l'opinion de la majorité des 
« évêques de France, absolument contraire à la 
« vôtre. Alléguant la prétendue tyrannie des cir-
« constances et une nécessité imaginaire, vous me 
« dites que vous avez résolu d'établir un nouveau 
« presbytère dans votre église cathédrale ; que vous 
« avez pourvu, ainsi que le besoin l'exigeait, au 
« gouvernement de cette partie d'un diocèse étranger 
« que l'on a réunie au vôtre, que vous avez prêté le 
« serment prescrit par l'Assemblée nationale ; que 
« ce serment, dont vous m'avez envoyé la formule, 
« ne doit pas être regardé comme un assentiment de 
« votre part à toutes les opérations de l'Assemblée, 
« qu'il ne s'applique point à tous les décrets, et qu'il 
« est restreint à la conduite de votre diocèse ; qu'en 
« exécutant les décrets de la nation, votre autorité 
« es rectifie et les dégage de tout ce qui pourrait s'y 
« être glissé d'irrégulier. 

« Vous ajoutez qu'à la vérité vous avez jusqu'ici 
« refusé de donner l'institution canonique au curé 
« de Gomecourt, dont on a fait un nouvel évêque de 
« Versailles; mais que vous appréhendez que ce 
« curé ne réitère ses sollicitations, que d'autres ne 
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« vous fassent les mêmes instances, et que vous no 
« soyez réduit à l'alternative ou de leur accorder ce 
« qu'ils demandent, ou d'abandonner votre siège ; 
« et, en vous exprimant ainsi, vous laissez assez voir 
<( que vous préférerez le premier parti, si Ton en 
« juge par ce qui suit : Je redoute , dites-vous, 
<( cette dernière extrémité.... parce que je m'imagine 

« qu'il en rejaillirait quelque tache sur la pourpre sa-

« crée, et parce que je prévois les maux qui en résulte-

« raient pour mon diocèse 

« Je ne trouve point de termes pour vous expri­
me mer la douleur dont j 'ai été pénétré, en vous 
« voyant écrire et publier des sentiments si indignes 
« d'un archevêque et d'un cardinal.-Mais ce n'est 
« ici ni le temps ni le lieu de vous convaincre des 
« erreurs où vous êtes tombé. Je me contente de 
« vous dire, en passant, que vous ne pouviez 
« pas imprimer un plus grand déshonneur à la 
« pourpre romaine, qu'en prêtant le serment civique, 
« et en l'exécutant, soit par la destruction de l'an-
« cien et vénérable chapitre de votre église, soit 
« par l'usurpation d'un diocèse étranger, irréguliè-
« rement remis entre vos mains par la puissance 
« civile ; car de telles actions sont des attentats 
« odieux. 

« Lisez le quatrième canon du concile de Lyon ; 
« vous y verrez qu'il est expressément défendu à 
« qui que ce soit de s'emparer du diocèse d'un 
« évêque absent par nécessité, d'y officier pontifica-
« lement, d'y conférer les ordres. Et si quelqu'un 
« se porte à cet excès d'audace et de témérité, il 
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mérite non-seulement d'être blâmé par le concile, 
mais encore d'être privé de la communion de 
l'Eglise. Rien n'est surtout plus opposé à la saine 
doctrine, que la prétention que vous avez de pou­
voir, par des actes aussi irréguliers, légitimer le 
décret de l'Assemblée nationale. Enfin, en pro­
nonçant un serment contraire à d'autres serments 
plus saints et plus solennels, par lesquels vous 
devez vous souvenir que vous êtes lié, vous avez 
promis d'accomplir tout ce que renferme la nou­
velle Constitution du clergé de France, et vous ne 
devez pas ignorer que c'est un amas et comme 
un extrait de plusieurs hérésies. 
« Alléguer, pour couvrir votre faute, que votre 
serment a été purement extérieur, que c'est la 
bouche et non le cœur qui Ta prononcé, c'est avoir 
recours à une excuse ailssi fausse qu'indécente ; 
c'est s'autoriser de la pernicieuse morale d'un 
soi-disant philosophe qui a imaginé ce subterfuge 
tout à fait indigne, je ne dis pas de la sainteté du 
serment, mais de la probité naturelle d'un honnête 
homme ; et toutes les fois que cette doctrine a été 
publiée, l'p]glise n'a jamais manqué de la con­
damner et de la proscrire. La réponse que je vais 
adresser aux évêques de France fera connaître 
tout le venin de vos erreurs ; et en même temps 
elle annoncera les peines que les canons leur 
infligent. Je me verrai, quoique à regret, forcé 
d'employer à votre égard cette sévérité, et même 
de vous dépouiller de la dignité de cardinal, si, 
par une rétractation faite à propos et d'une 



— 102 — 

« manière convenable, vons n'expiez le scandale que 
« vous avez donné ». 

Nous avons reproduit presque intégralement la 
lettre de Pie VI à Loménie de Brienne, pour mon­
trer une fois de plus que le Pontife savait allier à 
une bonté admirable une ferme sévérité, lorsqu'il 
s'agissait de défendre la foi ou la discipline de 
l'Eglise. 

L'abbé Maury, qui avait eu connaissance de ce bref 
par le cardinal Zéluda, s'empressa de le faire con­
naître. Il espérait que les prêtres hésitants se raffer­
miraient dans la foi, en voyant l'énergie avec laquelle 
le Chef de l'Eglise condamnait la Constitution civile 

du clergé. 

Loménie de Brienne, loin de revenir à de meil­
leurs sentiments, manifesta la prétention d'en re­
montrer au Pape. « Par. l'examen que nous avons 
« fait de la Constitution civile », écrivait-il à Pie VI, 
« nous avons reconnu que nous avions l'autorité 

« nécessaire pour coopérer aux articles dont l'exécu-
« tion nous était demandée... Nous avons reconnu 
« surtout que ces articles n'étaient point contraires 
« à la foi et à ce qui appartient A l'essence de la reli-
« gion, telle qu'elle nous a été donnée par Jésus-
« Christ ». 

Le 26 mars 1791, il envoya à Rome son chapeau 
de cardinal. Voici, à ce propos, ce qu'il écrivait au 
Souverain Pontife : « Les liens de la reconnaissance 
« ne sont plus supportables pour l'honnête homme 
« injustement outragé. Quand Votre Sainteté a 
« daigné m'admettre dans le Sacré-Collége, je ne 
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« prévoyais pas que, pour conserver cet honneur, 
« il fallût être infidèle aux lois de mon pays et à ce 
« que je'crois devoir à l'autorité souveraine. Placé 
<( entre ces deux extrémités, de manquer à cette 
« autorité ou de renoncer à la dignité de cardinal, je 
<< ne balance pas un moment, et j'espère que Votre 
« Sainteté jugera, par cette conduite, mieux que par 
« d'inutiles explications, que je suis loin de ce pré-
« tendu subterfuge d'un serment extérieur ». 

À la suite de ce nouvel acte d'insubordination, 
Loménie de Brienne fut dépouillé de la dignité car­
dinalice. Il avait espéré qu'en résistant au Chef de 
l'Eglise, il se referait une popularité auprès de la 
secte philosophique. Mais il se trompa. Les événe­
ments avaient marche depuis 1789, et le moment 
était venu où les hommes de la trempe de Loménie 
allaient être en butte au mépris des uns et à la pitié 
des autres. S'étant retiré à Sens, il y fut emprisonné. 
On se disposait à le transporter dans un autre lieu 
de détention, lorsqu'il mourut subitement, le 16 fé­
vrier 1793, « rongé de dartres et chargé d'infir­
mités », dit un de ses biographes. 

Le 13 avril 1791, un mois après la publication du 
bref aux évêques de France, relativement à la Con­

stitution civile, Pie VI adressa une seconde lettre au 
clergé et aux fidèles du royaume. La première 
partie de ce document est un exposé des faits qui 
ont motivé l'intervention du Saint-Siège. Le Pape 
y fait un éloge sans réserve de l'Exposition des prin­

cipes. Il déclare de nouveau les décrets de l'Assem­
blée hérétiques, sacrilèges, schismatiques, ren-
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versant les droits du Siège apostolique, et aussi 
opposés à l'ancienne discipline qu'à la nouvelle. 11 
félicite le clergé de France de la fermeté avec 
laquelle il a refusé de prêter serment ; il déplore, 
néanmoins, dans l'amertume de son âme, l'apostasie 
des évêques d'Autun, de Lydda, d'Orléans, de 
Viviers et du cardinal Loménie de Brienne. Il nous 
est revenu de toutes parts, ajoute Pie VI, que le 
24 février, l'évêque d'Autun, déjà souillé d'un par­
jure, déjà coupable de défection, s'associa aux 
évêques de Lydda et de Babylone pour imposer ses 
mains sacrilèges, dans l'église des prêtres de l'Ora­
toire, à Louis-Alexandre Expilly et à Claude-Fran­
çois Marolles, au mépris de toutes les lois. Le Pon­
tife rappelle également la consécration de Lindet, 
comme évêque d'Evreux, de Massieu, comme évêque 
de Beauvais, de Laurent, comme évêque de Moulins, 
et du curé Héraudin, comme évêque de Château-
roux. Il déclare ces élections d'intrus illicites, sacri­
lèges, illégitimes, contraires aux saints canons ; et, 
usant des pouvoirs dont il est revêtu, il les casse, 
les annule, ainsi que toutes celles qui viendraient à 
se produire dans les mêmes conditions. Les élus 
seront privés de toute juridiction et suspens de 
toute fonction épiscopale, ainsi que les évêques 
d'Autun, de Babylone, et de Lydda, en leur qualité 
de prélats consécrateurs. Sont frappés de peines 
analogues les autres ecclésiastiques qui ont prêté 
leur consentement ou leur concours à ces consécra­
tions exécrables. 

Pic VI félicite ensuite avec une tendre effusion de 
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cœur les évêques restés fidèles, et leur applique 
l'éloge que saint Léon adressait autrefois aux évêques 
catholiques d'Egypte, réfugiés à Constantinople : 
« Quoique nous compatissions de tout notre cœur 
« aux maux que vous avez soufferts pour la défense 
« de la religion catholique ; quoique les outrages 
« que vous avez essuyés de la part des hérétiques 
« nous soient aussi sensibles que si nous en avions 
« été nous-mênie l'objet, nous sentons cependant 
« qu'il faut plutôt vous féliciter que vous plaindre, 
« puisque, avec le secours de Notre-Seigneur Jésus-
« Christ, vous êtes restés fermes et inébranlables 
« dans la doctrine de l'Evangile ». 

« Le spectacle de vos vertus », ajoutait le Pape, 
« est pour JNous une source de douces consola-
« tions. Rappelez-vous sans cesse les liens sacrés de 
« l'alliance spirituelle qui vous unit à vos églises 
« et qui ne peuvent être rompus que par la mort 
« ou par l'autorité du Saint-Siège, Ne les aban-
« donnez jamais à la merci des loups dévorants ». 

Pie VI, s'adressant aux chapitres, les engageait à 
rester étroitement unis à leurs chefs légitimes, et à 
repousser les intrus qui voudraient s'emparer du 
gouvernement de leurs églises. 

« Reconnaissez aussi Notre voix, curés et pas-
« teurs du second ordre », disait-il encore, « vous 
« qui, distingués par votre nombre et par votre cou-
« rage, êtes restés fidèles à vos devoirs » ; continuez 
l'œuvre "commencée, n'oubliez pas que seuls vos 
évêques légitimes peuvent vous ôter l'institution 
qu'ils vous ont donnée; quoique dépouillés de vos 
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fondions et chassés de vos paroisses par le pou­
voir civil, vous continuez à en être les vrais pas­
teurs. Votre devoir est de protéger les âmes que 
Dieu vous a confiées contre les tentatives des 
brigands qui cherchent à s'en emparer et à les 
perdre. 

Le Pontife terminait ce bref, l'un des plus beaux 
qu'il ait écrits, par un appel aux simples fidèles. 
Il les exhortait à respecter la religion de leurs 
pères, cette religion qui ne se borne pas à nous 
procurer une félicite éternelle, mais qui doit encore 
être considérée comme pouvant seule assurer le 
salut des empires et le bonheur de la société civile. 
« Gardez-vous », poursuivait-il, «de prêter l'oreille 
« aux discours trompeurs des philosophes du 
« siècle, qui vous conduiraient à la mort ; éloignez 
« de vous tous les usurpateurs, sous quelque titre 
« qu'ils se présentent, archevêques, évêques, curés ; 
v; n'ayez rien de commun avec eux, surtout dans 
« l'exercice de la religion. Soyez toujours dociles à 
« la voix de vos pasteurs légitimes qui vivent en-
« core, ou qui, dans la suite, seront appelés à vous 
« gouverner suivant les formes canoniques. En un 
« mot, attachez-vous au Saint-Siège ; car. pour être 
« dans l'Eglise, il faut être uni à son chef visible et 
« tenir fortement à la chaire de Pierre ». 

Or, pendant que le Souverain Pontife luttait sans 
relâche pour le triomphe de la vérité, l'Assemblée 
nationale avisait au moyen de foire exécuter ses 
décrets schismatiques, Dans toutes les provinces, 
les prêtres fidèles furent en butte à la violence, plu-
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sieurs même payèrent de la vie leur refus de prêter 
Ferment. 

Vers la fin du mois de mars 1791, le duc d'Orléans 
chargea les émeutiers qu'il avait à sa solde de pro­
voquer des manifestations contre les monastères. Le 
9 avril, une foule tumultueuse, composée de vaga­
bonds et de prostituées, envahit les quartiers où se 
trouvaient des communautés religieuses, en voci­
férant : « A bas les béguines I des verges et des 
« pioches I » Les portes des couvents furent enfon­
cées, les religieuses poursuivies, accablées d'injures, 
meurtries de coups et fouettées avec ignominie. 
Voilà en peu de mois les odieux traitements que 
cette canaille infligea aux filles héroïques cle Saint-
Vincent do Paul. 

Le dimanche des Rameaux, 17 avril, les clubistes 
attachèrent des verges à la porte d'une église, avec 
cette inscription au-dessus : « Avis aux dévotes 
« aristocrates » Une jeune fille s'étant avisée d'en­
trer, elle fut saisie et fustigée publiquement, sur le 
perron de l'édifice. A ce spectacle, la foule s'amassa 
et de toutes parts on entendit des forcenés s'écrier : 
« Fouettons les femmes et assommons les prêtres ! » 

L'évêque de Senez fut arraché de son palais et 
emprisonné à Digne. Il n'échappa qu'avec peine à 
la fureur de la populace. 

Dans le département du Finistère, des bandes 
armées parcouraient les villes et les campagnes, 
arrachant les prêtres de l'autel et se livrant à toute 
sorte de profanations. Plus de 70 ecclésiastiques 
furent enfermés dans les prisons de Brest. 



Dans la région de l'Est, on tua à coups de fusils 
plusieurs curés, au moment où ils exposaient les 
motifs qui les obligeaient à refuser le serment. 

Les laïques eux-mêmes n'étaient pas à l'abri de 
la persécution, s'ils manifestaient quelque froideur 
pour les prêtres intrus. Non loin de Rennes, les pa­
triotes se saisirent d'un fermier et lui signifièrent 
de jeter au feu le catéchisme diocésain. Le refus du 
breton fut énergique. Pour le punir de sa résis­
tance, on lui brûla les mains. « Je ne céderai pas 
« pour cela », répondit aussitôt l'intrépide paysan, 
« brûlez mon corps tout entier, si cela vous plaît ; 
« mais ne croyez pas que je consente à commettre 
« une lâcheté contre la religion. 

À La Rochelle et dans plusieurs villes du sud-
ouest, des femmes furent fouettées publiquement et 
foulées aux pieds. 

Nous écririons des volumes entiers, si nous vou­
lions passer en revue toutes les scènes d'horreur 
dont la France fut le ihéâtre à cette époque. Et 
pourtant, ce n'était que le prélude de ce que l'his­
toire a baptisé du nom de Terreur. 

Nous ne pouvons mieux faire que de citer ici la 
lettre que Raynal écrivit à l'Assemblée nationale, 
au sujet des événements dont il était le témoin. 

« Près de descendre dans le tombeau », disait le 
député philosophe, « que vois-je autour de moi ? 
« Des troubles religieux, des dissensions civiles, la 
« consternation des uns, la tyrannie et l'audace des 
« autres, un gouvernement esclave de la tyrannie 
<( populaire, les exécuteurs des lois environnés 
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<( d'hommes effrénés, des soldats sans discipline, 
« des chefs sans autorité, et les puissances pu-
« bliques n'existant plus que dans les clubs. En 
« organisant les deux pouvoirs, vous êtes arrivés 
« à ce triste résultat : Un roi sans autorité, un 
« peuple sans frein, 

« Après avoir déclaré le dogme de la liberté des 
« opinions religieuses, vous souffrez que des prêtres 
« soient accablés de persécutions et d'outrages. 
« Vous avez un gouvernement monarchique, et des 
« écrivains audacieux, qui profanent le nom de pa-
« triotes, le font détester ; vous voulez la liberté du 
« peuple, et ils veulent faire du peuple le tyran le 
« plus féroce. Vous avez détruit les corporations, 
« et la plus redoutable de toutes les agrégations 
« s'élève sur nos têtes et menace de dissoudre tous 
« les pouvoirs. Des hommes violents s'électrisent, 
« se serrent, et forment un volcan redoutable qui 
« vomit des torrents de lave capables de tout en-
« gloutir. 

« Il est temps de faire cesser l'anarchie qui nous 
« dévore, d'arrêter les vengeances, les séditions, 
« les émeutes, de nous rendre enfin la paix et la 
« confiance ». 

Il disait e n c o r e « Vous vous applaudissez de 
« toucher au terme de votre carrière, et vous 
« n'êtes entourés que de ruines, et ces ruines sont 
« souillées de sang et baignées de larmes : des 
« bruits sourds et vagues, une terre qui fume et 
« qui tremble de toutes parts annoncent encore des 
« explosions nouvelles. Qui osa jamais rêver pour 
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« un grand peuple une constitution fondée sur un 
« nivellement abstrait et chimérique ? Ma pensée 
« va jusqu'à désirer que le tombeau se referme 
« promptement sur moi ; vous recevrez d'un vieil-
« lard qui s'éteint la vérité qu'il vous doit ». 

Comme cette vérité n'avait rien de flatteur pour 
ceux à qui elle était adressée, les membres de la 
majorité traitèrent Raynal de vieux radoteur et pas­
sèrent à d'autres exercices. 



CHAPITRE XXIX. 

SOMMAIRE . — Fuite de Louis X V I . — Pie VI lui écrit une lettre de félicita-

tion. — L'Assemblée nationale en prend occasion de chercher querelle au Saint-

Siège. — Agitation qu'elle provoque dans le Comtat. — Les officiers ponti­

ficaux sont contraints de se retirer. — Election schismatique de .Maillièrcs 

comme grand vicaire du chapitre à Avignon. — Lettre de Fie V I au clergé 

et aux fidèles du Comtat. — On propose à l'Assemblée nationale d'annexer 

cette province à la France. — Discours de l'abbé Maury. — Jourdan Coupe-

têtes. — Massacres de la Glacière. — Le clergé des provinces refuse en masse 

de prêter serment. — Béatification de Marie de l'Incarnation. — Pouvons 

extraordinaires accordés par Pie V I aux évêques de France. — Bref de 

Pie V I aux évêques de France pour leur accorder des pouvoirs spéciaux 

pendant la tourmente révolutionnaire. — Allocution relative à l'aposta­

sie de Loménie de Brienne. — Nouveau bref de Pie V I au clergé de France 

au sujet des apostats et des intrus. — Le Souverain Pontife écrit en m ê c o 

temps au clergé et aux fidèles du Comtat-Venaissin. 

Dépouillé de son pouvoir et désespérant de ra­
mener les esprits égarés, Louis XVI résolut de 
quitter furtivement Paris avec sa famille. Il partit 
dans la nuit du 20 au 21 juin 1791. Son intention, 
paraît-il, était de s'arrêtera Montmédy, où M. de 
Bouille avait réuni un corps de troupes restées 
fidèles. Reconnu à Varennes, il fut arrêté et ra­
mené dans sa capitale. Pie VI, ayant appris l'éva­
sion du roi, lui écrivit le 7 juillet 1791, pour lui 
témoigner la joie qu'il éprouvait de sa délivrance. 
Mgr Pacca, nonce à Cologne, avait été chargé do 
faire parvenir à Louis XVI le bref pontifical. L'As­
semblée, qui eut connaissance de ce document, on 



no sait par quelle voie, en prit occasion de cher­
cher noise au Souverain Pontife. Depuis 1789, elle 
entretenait des agents dans le Comtat-Venaissin, 
pour y fomenter la rébellion contre l'autorité du 
Pape ; mais elle n'avait pas encore manifesté 
l'intention de s'annexer cette partie du domaine 
pontifical. 

Une assemblée représentative s'était réunie 
à Carpentras et imitait de son mieux l'Assemblée 
nationale. D'un côté, elle tolérait» quand elle no 
les autorisait pas formellement, le pillage des églises 
et la suppression des monastères ; de l'autre, elle 
imposait le serment constitutionnel au clergé, tout 
en protestant de sa respectueuse soumission à l'auto­
rité du Souverain Pontife. Pie VI n'ayant pas voulu 
approuver les procédés pour le moins étranges de 
l'assemblée de Carpentras, les révoltés chassèrent 
les officiers pontificaux et créèrent une nouvelle 
magistrature. 

1/Assemblée nationale trouva que les affiliés du 
Comtat-Venaissin n'allaient pas assez vite. Pour 
hâter l'avènement du nouvel ordre de choses dans 
ce pays, naguère si heureux, les meneurs du jaco : 

binisme y expédièrent une nuée de malfaiteurs dont 
les attentats odieux sont restés légendaires. L'ar­
chevêque d'Avignon et les autres prélats durent 
prendre la fuite pour échapper à la mort. On se 
hâta de les considérer comme démissionnaires, et, le 
21 février î 791 ^ on procéda au remplacement do 
l'archevêque. 

Un nommé Duprat, qui était officier municipal, 



se présenta au chapitre de la cathédrale, accom­
pagné d'un détachement de gardes, et lui enjoignit 
de nommer un vicaire général. 

Les chanoines opposèrent un refus catégorique à 
cette singulière prétention. Ils répondirent que 
l'archevêque n'était ni absent ni démissionnaire, 
puisqu'il résidait à Villeneuve et continuait à gou­
verner son diocèse. Duprat, que cette objection 
ne put convaincre, insista de façon à triompher 
de leur résistance. Us crurent alors se tirer d'em­
barras en divisant leurs voix, de manière à rendre 
toute élection impossible. Mais la Révolution n'a 
jamais affiché beaucoup de scrupule en matière 
de légalité. L'un des chanoines ayant réuni quatre 
voix, Duprat le déclara élu. 

Le chapitre rédigea, le jour même, une protes­
tation contre la violence dont il avait été victime, et 
déclara qu'il ne reconnaîtrait jamais Maillières pour 
vicaire général. Les absents s'empressèrent d'adhé­
rer à cet acte de résistance. 

Maillières, oubliant tous ses devoirs, eut la fai­
blesse de pactiser avec les novateurs. 

Le 23 avril 1791, Pie VI écrivit une lettre au 
clergé et aux fidèles, afin de ramener par la dou­
ceur ce peuple égaré. II envoya un commissaire 
chargé de recueillir les plaintes et de corriger les 
abus qui lui seraient signalés. Mais tout fut inutile. 
On ne peut rien contre la mauvaise foi ; or la mau­
vaise foi était évidente. « On a prétendu », disait le 
Pape, « que le motif de la révolte était le poids des 
« charges dont le peuple serait accablé. Ce n'était 

P I E V I . — ï . I I . « 



<< là qu'une grossière imposture, qu'une calomnie 
« visible à tous les yeux. On sait bien (pie l'on ne 
« paie aucune espèce d'impôts à Avignon et dans 
« tout le Comfafc ; le gouvernement y est même si 
« doux et si modéré, que tous les autres peuples 
« enviaient le bonheur dont on y jouit. 11 ne fut 
« donc pas difficile de découvrir que l'unique cause 
« de tant de désordres était un amour efiréné do la 
« liberté. C'était pour l'obtenir qu'on disait haute-
« ment qu'il fallait à tout prix adopter dans son 
a entier la Constitution décrétée par l'Assemblée 
« nationale de France, tant pour le gouvernement 
« civil, que pour le gouvernement ecclésiastique et 
« religieux ; et que le moyen d'assurer aux peuples 
« d'Avignon et du Comtat un bonheur plus parfait 
« et plus durable était de les soumettre à la domi-
« nation de la France ». 

Pie VI rappelle ensuite ce qu'il a fait pour le 
bien de ses sujets et la violence exercée contre le 
chapitre. Quant à Maillières, dit le Pontife, il était 
presque aussi vieux que le célèbre Eléazar dont il 
est parlé dans l'histoire sainte. S'il eût suivi 
l'exemple de ce saint personnage, il aurait pu, 
comme lui, se couvrir de gloire et laisser un grand 
exemple aux jeunes gens et à tous ses concitoyens, 
par sa fidélité et son respect pour la sainteté des 
lois. « Maillières, au contraire, non-seulement ac-
« cepta au milieu des soldats, dont la salle du cha-
« pitre était remplie, la place de vicaire général, 
« que, du vivant de l'archevêque, les lois divines et 
« ecclésiastiques ne permettaient à personne d'oc-
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« cuper, mais, rendu à sa liberté, il adressa un remer-
<( ciement public à la municipalité, et le 6 mars, 
« après que la messe eût été célébrée par Mouvans, 
« prêtre de l'Oratoire, qui portait l'écharpe munici-
« pale sur ses habits sacerdotaux, il eut la hardiesse 
« de prendre possession dans la cathédrale, avec une 
« grande solennité et au milieu d'une troupe de 
« soldats, de l'emploi qui lui avait été conféré ». 
Nous devons ajouter que Maillières n'eut pas honte 
d'accepter les compliments de Richard, maire de la 
ville, et de Vinay, substitut de la commune, qui le 
louèrent pour l'appui qu'il avait prêté à la révolte. 
Il ne tarda pas à couronner par un dernier crime 
ceux dont il s'était déjà rendu coupable ; car il pro­
nonça devant tout le monde le serment d'obéir 
au roi de France et de se conformer à la Constitution 
civile du clergé, quelque obstacle qu'il pût y ren­
contrer. 

Il publia, en outre, un mandement dans lequel il 
parlait de la vacance du siège et dispensait les 
fidèles d'une partie de la loi du Carême. Dès le 
5 mars, il avait écrit au Pape pour lui notifier son 
élection et le prier de l'approuver. Le 9, il interdit 
de leurs fonctions les supérieurs des séminaires, 
qui avaient refusé le serment, et supprima deux de 
ces maisons. 

Le Pontife constate que la ville de Carpentras et 
les autres communautés du Comtat-Venaissin lui 
avaient paru tout d'abord mieux disposées qu'Avi­
gnon. Mais l'assemblée représentative ayant pri 
un certain nombre de délibérations qui étaient sa 



reproduction textuelle des décrets de l'Assemblée 
nationale, le Saint-Siège avait dû refuser de les 
approuver. 

Irrites de cette résistance, les novateurs ne vou­
lurent pas reconnaître l'autorité du Vice-Légat. Ils 
tinrent la même conduite à l'égard de Christophe 
Pierrachi, recteur de Carpentras, et des autres 
officiers du gouvernement pontifical. — Ils insti­
tuèrent un nouveau tribunal, nommèrent trois 
conservateurs d'Etat et envoyèrent deux députés à 
Rome. Pie VI refusa de leur donner audience ; car 
les instructions qu'ils avaient reçues étaient pleines 
d'injures à son adresse. 

Les officiers du Pape durent céder à la violence. 
Ils se retirèrent successivement à Aubignan, à 
Bouschet, à Montélimart et enfin à Chambéry, où 
ils renouvelèrent les protestations qu'ils avaient 
déjà fait entendre, et les déposèrent au greffe de 
la chancellerie épiscopale. 

Après avoir contraint les représentants du 
pouvoir pontifical à s'éloigner, la municipalité de 
Carpentras, unie à celle de quelques autres com­
munautés, déclara que les populations du Comtat 
avaient été abandonnées par leur souverain, et se 
trouvaient, par le seul fait, déliées du serment de 
fidélité. 

« Nous déclarons », dit le Souverain Pontife, 
« que ces allégations sont dénuées de toute vérité. 
« Nous sommes résolu, au contraire, à donner 
« aux habitants du Comtat, comme Nous l'avons 
« toujours fait d'ailleurs, les secours et les soins 
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« qui seront en Notre pouvoir. Et, afin de leur 
« prouver à quel point ces dispositions de Notre 
« part sont sincères, Nous avons offert à ceux qui 
« s'étaient rendus coupables de défection le pardon 
« le plus absolu du passé. Cet acte de clémence a 
« été reçu à Avignon et à Carpentras avec l'audace 
« la plus inouïe. Les délibérations qui ont été prises 
« dans ces deux villes, à cette occasion, sont telle-
<{ ment révoltantes, que loin de chercher à les faire 
« connaître, Nous voudrions pouvoir les ensevelir 
« dans un éternel oubli ». 

Pie VI, en vertu de son autorité apostolique, 
déclara nuls, illégitimes et sacrilèges les actes 
ayant pour but d'introduire dans le Comtat la 
Constitution civile du clergé. Il cassa et annula, en 
particulier, l'ordonnance de la municipalité d'Avi­
gnon, du 8 octobre 1790, concernant l'obligation 
pour le clergé de prêter le serment civique. La 
même sentence fut prononcée contre l'élection de 
Maillières, comme vicaire général du chapitre. 

« Quoique ce malheureux », ajoute Pie VI, « ait à 
<( se reprocher plusieurs crimes très-graves, Nous 
« voulons user de mansuétude à son égard et lui 
« faciliter le moyen de revenir à de meilleurs senti-
« ments. C'est pourquoi Nous Nous abstenons, 
a pour le moment, de prononcer contre lui les peines 
<( canoniques qu'il a encourues. Nous Nous bornons 
« à le déclarer suspens de toutes ses fonctions sacer 
« dotales et soumis à l'irrégularité, s'il ose en 
« exercer une seule. Même défense lui est faite 
« pour les fonctions attachées à la dignité de vicaire 
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« général, dignité dont il n'a été pourvu ni régu-
« lièrement ni oanoniquement. 

Le Souverain Pontife suspend aussi de ses fonc­
tions l'Oratorien Mouvans, pour avoir célébré la 
messe, lors de la prise de possession du soi-disant 
vicaire général Maillières, et aussi pour avoir eu 
l'audace d'ajouter l'écharpe municipale aux habits 
sacerdotaux dont il était revêtu. S'adressant ensuite 
au clergé du Comtat, Pie VI le félicite de son atta­
chement à l'Eglise, l'exhorte à repousser les intrus, 
et venge l'archevêque d'Avignon des accusations 
calomnieuses dont il a été l'objet. — Enfin, il con­
jure les fidèles de rester fermes dans la foi : « Que 
les factions », leur dit-il, « que les haines et les 
« inimitiés ne divisent donc plus les citoyens ! Que 
« l'ordre se rétablisse, que les cœurs jouissent 
« encore des douceurs de la charité, de la justice et 
« de la paix ! Il ne Nous restera rien à désirer pour 
« Notre bonheur, si cette paix précieuse est le fruit 
« de votre fidélité aux lois de Dieu, de l'Eglise et 
« de votre souverain ». 

En novembre 1789, une minorité infime avait pro­
posé à l'Assemblée nationale d'annexer à la France le 
Comtat-Venaissin. Cette motion fut repoussée avec 
mépris. Les annexionnistes ne se découragèrent pas ; 
car ils savaient, comme le dit Picot, dans ses Mé­
moires, que l'on parvient toujours à triompher des 
répugnances de législateurs dépourvus de principes 
en matière de justice. En 1791, la question fut de 
nouveau posée. Maury prononça, à cette occasion, 
un des plus remarquables discours que nous ayons 
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de lui. Malgré l'éloquence du grand orateur et la 
ferme opposition de la droite, l'Assemblée décida 
que des commissaires seraient envoyés dans le 
Comtat, afin d'y ramener la paix. 

Ces étranges pacificateurs ne négligèrent rien de 
ce qui pouvait augmenter la perturbation dont ce 
malheureux pays était le théâtre, et s'efforcèrent 
de persuader aux populations que leur annexion à 
la France deviendrait pour elles une source de féli­
cité. Dans le rapport qu'ils firent à l'Assemblée, en 
septembre 1791, ils exprimaient la même opinion. 
L'abbé Maury démasqua leur mauvaise foi. Ils les 
accusa d'avoir agi avec une partialité scandaleuse, 
et de s'être faits les protecteurs et presque les amis 
des brigands qui désolaient les villes et les campa­
gnes du Comtat. Après avoir énuméré tous les abus 
de pouvoir dont ils s'étaient rendus coupables, il 
offrit à l'Assemblée de soutenir ses accusations 
devant la haute Cour nationale d'Orléans. Mais que 
pouvait la parole de Maury contre les haines de la 
majorité? Le 14 septembre, on incorpora à la 
France le Comtat-Venaissin. 

A partir de ce moment, les troubles et le brigan­
dage furent poussés à un degré inouï, non-seule­
ment à Avignon, mais jusque dans les plus petites 
localités. Les scélérats qui inondèrent de sang ce 
malheureux pays avaient eu d'abord comme chef 
un nommé Patrix ; ils ne tardèrent pas à l'as­
sassiner, prétextant qu'il avait favorisé l'évasion de 
quelques prisonniers. Jourdan Coupe-Têtes lui suc­
céda. On vit alors le nombre des crimes se multi-



— 120 — 

plier d'une manière effrayante. Avignon surtout fut 
inondé de sang. Cette ville, malgré tous les efforts 
de la révolution, restait attachée au Pape. La popu­
lation, irritée de la conduite révoltante du secré­
taire de la municipalité, se souleva, et ce dernier 
périt dans rémeute. Jourdan, que les habitants de 
Carpentras avaient repoussé, résolut de venger son 
lieutenant. Son entrée à Avignon fut signalée par 
des assassinats sans nombre. Il choisissait de pré­
férence ses victimes parmi les gens riches et le 
clergé, dont il s'appropriait les dépouilles. 

Au commencement des troubles, on avait en­
fermé bon nombre de prêtres et de nobles, parmi 
lesquels se trouvait l'abbé Nolhac, ancien recteur 
du noviciat des Jésuites à Toulouse et alors curé de 
Saint-Symphorien d'Avignon. 

La plupart des prisonniers croyaient qu'on ne 
tarderait pas à leur rendre la liberté. Mais l'abbé 
Nolhac, mieux instruit des projets de la secte, les 
tira de leur illusion. 

« Nous allons tous ensemble paraître devant 
Dieu », leur dit-il ; «je le remercie de m'avoir en-
« voyé pour préparer vos âmes au passage du temps 
« à l'éternité. Allons, mes enfants, les instants sont 
« précieux ; demain, aujourd'hui peut-être nous ne 
« serons plus de ce monde : disposons-nous, par 
« une sincère pénitence, à être heureux dans l'autre. 
« Que je ne perde pas une seule de vos âmes ! 
« Ajoutez à l'espoir que Dieu me recevra moi-
« même dans son sein le bonheur de pouvoir vous 
« présenter à lui, comme des enfants qu'il me 


